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 A. Introduction 
 
 

1. Le projet d’articles sur les effets des conflits armés sur les traités sera examiné 
en seconde lecture lors de la session de la Commission de 2010. Le Rapporteur 
spécial tient d’emblée à saluer la mémoire de son prédécesseur, M. Ian Brownlie, à 
le remercier de ses quatre rapports et, de manière générale, du travail remarquable 
qu’il a consacré à l’étude du sujet. 

2. Le projet d’articles adopté en première lecture en 2008, puis envoyé à 
l’Assemblée générale, a été commenté par 34 États lors des débats de la Sixième 
Commission en cette même année. Il a en outre fait l’objet d’observations écrites de 
la part de 11 États Membres1. Le présent rapport examine ces observations et 
propose quelques modifications au projet initial. 

3. Si les questions posées et les suggestions présentées ont été nombreuses, la 
discussion semble s’être concentrée sur quatre thèmes : i) le champ d’application du 
projet d’articles, singulièrement la question de l’inclusion des situations où un seul 
État partie à un traité est impliqué dans un conflit armé, des conflits armés non 
internationaux et des accords auxquels des organisations internationales sont parties 
(projets d’articles 1 et 2); ii) les « indices » devant permettre l’identification des 
traités qui continuent à s’appliquer (projet d’article 4); iii) les types de traités dont 
le contenu suggère la survie en tout ou en partie (projet d’article 5 et annexe); et 
iv) les effets (différents?) des situations de guerre, internationale ou civile, 
impliquant un seul État ou une pluralité d’États parties à des traités. 

4. En examinant les commentaires des États, le Rapporteur spécial adoptera une 
attitude pragmatique : ne pas modifier de fond en comble un projet d’articles qui en 
est à sa seconde lecture; ne pas trop se fixer sur des considérations doctrinales afin 
que le projet conserve un intérêt pratique; dans le cadre ainsi tracé, tenter de tenir 
compte des observations faites par les États Membres. Ces observations seront 
examinées en procédant article par article. 
 
 

 B. Champ d’application (projet d’article 1) 
 
 

5. Comme le laisse entendre un État commentateur2, cette question appelle une 
étude supplémentaire. En effet, malgré sa concision (ou en raison de celle-ci?), le 
projet d’article 1 a déclenché une avalanche de commentaires allant de la suggestion 
d’un champ d’application très large à celle d’une application très limitée avec, à 
l’appui, des explications justificatives. 

6. Un premier groupe d’États Membres voudrait restreindre la portée du projet 
d’articles aux traités entre deux ou plusieurs États dont plus d’un est partie au 
conflit armé. On explique à ce propos que les situations impliquant un seul État  
– essentiellement mais non exclusivement les conflits non internationaux – sont déjà 
couvertes par les articles 61 (impossibilité d’exécution) et 62 (changement de 
circonstances) de la Convention de Vienne sur le droit des traités de 19693. Cela 
n’est pas vraiment exact : la solution ainsi préconisée signifierait que, dans les cas 
ayant trait à des conflits entre deux ou plusieurs États, on appliquerait, en plus des 

__________________ 

 1  Voir A/CN.4/622 et Add.1. 
 2  Slovénie (A/C.6/63/SR.18, par. 26). 
 3  Burundi et Portugal (A/CN.4/622). 
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articles 61 et 62, une série de dispositions relatives à l’effet des conflits armés 
interétatiques, alors que, dans les situations n’intéressant qu’un seul État, seuls ces 
articles seraient applicables, à l’exclusion donc des règles du présent projet. On 
rétorquera que les effets des conflits armés dans les deux situations sont si différents 
qu’ils ne sauraient être régis par les mêmes dispositions. Le Rapporteur spécial 
demeure sceptique face à cette thèse, estimant que l’élément déclencheur étant, dans 
les deux cas, un conflit armé, la solution devrait être recherchée dans les éléments 
mentionnés aux projets d’articles 4 et 5. Autre argument, c’est l’article 73 de la 
Convention de Vienne de 1969 qui a réservé la question aujourd’hui débattue des 
effets de la guerre et qui forme le cadre où le présent projet vient s’insérer. Cet 
article se réfère à « l’ouverture d’hostilités entre États », ce qui exclurait les 
situations où la question des effets des conflits armés sur les traités implique un seul 
État4. Quant au Rapporteur spécial, il estime que le mandat de la Commission doit 
être interprété avec souplesse et qu’il est suffisamment large pour englober les effets 
de conflits armés impliquant un seul État. 

7. Selon un autre État Membre5, il faut exclure du champ d’application du projet 
d’articles la question des effets de conflits armés internationaux impliquant un seul 
État partie au traité en cause ainsi que celle des effets de conflits armés non 
internationaux intéressant un seul État partie au traité. Si l’on acceptait ces vues, le 
projet servirait à déterminer le sort des traités entre des États qui y sont parties et 
dont plus d’un participe également à un conflit armé international. Pareille 
restriction réduirait trop la portée et l’utilité du projet. Elle signifierait aussi qu’il y 
a conflits armés et conflits armés : les effets des uns seraient déterminés par le 
projet d’articles alors que ceux des autres ne le seraient pas. Cette solution paraît 
peu recommandable. 

8. Une question qui reste ouverte6 est celle de savoir si le projet d’articles doit 
couvrir les effets des conflits armés sur les traités auxquels des organisations 
internationales sont parties. Quelques États s’y disent favorables7 tandis que la 
majorité y paraît opposée8. Essentiellement pour des raisons pratiques, le 
Rapporteur spécial inclinerait à suivre cette dernière opinion. Revoir la totalité du 
projet sous cet angle retarderait de beaucoup l’aboutissement des travaux. À cela 
s’ajoute – mais le point n’est pas décisif – que cette matière se rattache, non pas à 
l’article 73 de la Convention de Vienne de 1969, mais au paragraphe 1 de 
l’article 74 de la Convention de Vienne de 1986 sur le droit des traités entre États et 
organisations internationales ou entre organisations internationales9. De plus, 
comme le montre le libellé de cette disposition, les organisations internationales 
comme telles ne font pas la guerre; les cas où l’on va devoir examiner les 
obligations d’États membres de l’organisation à la lumière d’un conflit armé qui les 
oppose seront sans doute rares et pourraient, le cas échéant, être résolus en adoptant 

__________________ 

 4  République tchèque (A/C.6/63/SR.16, par. 82). 
 5  Portugal (A/CN.4/622 et A/C.6/63/SR.19, par. 26); voir aussi Pologne (A/CN.4/622). 
 6  Par. 4 du commentaire relatif au projet d’article 1. Documents officiels de l’Assemblée générale, 

soixante-troisième session, Supplément nº 10 (A/63/10), p. 97. 
 7  Chine et Ghana (A/CN.4/622). 
 8  Pologne (A/CN.4/622, par. 20); Portugal (A/CN.4/622, par. 22 et A/C.6/63/SR.19, par. 26); 

République tchèque (A/C.6/63/SR.16, par. 80). 
 9  Le paragraphe 1 de l’article 74 prévoit que les dispositions de la [présente] Convention « ne 

préjugent aucune question qui pourrait se poser à propos d’un traité entre un ou plusieurs États 
et une ou plusieurs organisations internationales du fait […] de l’ouverture d’hostilités entre 
États ». 
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une nouvelle série de règles qui, elles, seraient fondées sur le paragraphe 1 de 
l’article 74 de la Convention de Vienne de 1986. 

9. Deux États Membres10 estiment que l’article 25 de la Convention de Vienne de 
1969 devrait être mentionné dans le projet d’article 1; plus exactement, les traités 
provisoirement applicables sur la base de l’article 25 de la Convention de Vienne de 
1969 devraient le demeurer dans la même mesure que les traités qui étaient en 
vigueur lors de la survenance du conflit armé. Cette observation est parfaitement 
justifiée : les traités provisoirement appliqués en vertu de l’article 25 devraient le 
demeurer aussi longtemps que leur applicabilité provisoire n’aura pas cessé et qu’ils 
n’auront pas disparu ou été suspendus en vertu des règles du projet applicables aux 
traités en général. La Commission le dit au paragraphe 3 du commentaire relatif à 
l’article 1, et il n’est pas indispensable qu’une référence à l’article 25 figure dans le 
texte du projet d’article 1. 

10. On se tournera maintenant vers quelques autres problèmes soulevés par les 
commentaires d’États Membres. Un premier commentaire consiste à suggérer le 
remplacement des mots « apply to » par « deal with »11. Ce changement 
rédactionnel semble acceptable; en français, on remplacerait « s’applique aux » par 
« a pour objet les ». 

11. Un autre commentaire12 vise à faire préciser que le projet d’articles couvre les 
traités bilatéraux autant que multilatéraux. Cela semble aller de soi : le projet 
d’article 1 parle de « traités », comme le fait également l’article 1 de la Convention 
de Vienne de 1969, visant par là les deux catégories. À cela s’ajoute que ce point est 
précisé au paragraphe 2 du commentaire relatif au projet d’article 2. 

12. Les mots « lorsqu’au moins un État est partie au conflit armé » peuvent 
paraître obscurs. De l’avis du Rapporteur spécial, ils signifient qu’au moins un État 
partie au traité doit également être partie au conflit armé; cette idée serait exprimée 
plus clairement en disant : « lorsqu’au moins un de ces États est partie au conflit 
armé ». 

13. La teneur du projet d’article 1 pourrait ainsi être la suivante : 

 « Champ d’application 

  Le présent projet d’articles a pour objet les effets des conflits armés sur 
les traités entre États lorsqu’au moins un de ces États est partie au conflit 
armé. » 

 
 

 C. Définitions (projet d’article 2) 
 
 

14. L’alinéa a) du projet d’article 2 définit l’expression « traité » en suivant le 
paragraphe 1 de l’article 2 de la Convention de Vienne de 1969. Ici la question 
essentielle qui surgit est celle de savoir si le champ d’application du projet doit 
comprendre les traités conclus entre États et organisations internationales. Cette 
question a déjà été évoquée au paragraphe 8 du présent rapport. Le Rapporteur 

__________________ 

 10  Burundi (A/CN.4/622); Roumanie (A/C.6/63/SR.21, par. 51). 
 11  Royaume-Uni (déclaration du 27 octobre 2008, disponible auprès de la Division de la 

codification). 
 12  Burundi (A/CN.4/622). 
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spécial a estimé qu’il serait préférable de ne pas élargir le projet d’articles aux effets 
des conflits armés sur les traités auxquels sont parties des organisations 
internationales. Le présent projet est conçu comme complément à la Convention de 
Vienne de 1969. Il demeurera loisible à la Commission de compléter la Convention 
de Vienne de 1986 par un autre projet. 

15. Ayant ainsi tenté de résoudre la question de l’inclusion ou exclusion des traités 
auxquels une ou plusieurs organisations internationales sont parties, on doit 
maintenant étudier le problème de l’inclusion ou exclusion des situations de conflit 
non international. Sans aucun doute, le texte actuel de l’alinéa b) du projet 
d’article 2 ne prévoit pas d’exclusion à ce sujet et, dès lors, devrait s’appliquer à 
tous les conflits armés, même si le texte ou le commentaire ne disent rien à ce 
propos. Bien qu’étant critiquée par d’aucuns13, cette solution est appuyée par une 
majorité d’États14. Elle peut donc être maintenue. 

16. Encore faudrait-il définir la notion de conflit armé. Comme il est dit au 
paragraphe 3 du commentaire relatif à l’alinéa b) du projet d’article 2, cette 
disposition renferme une définition adaptée aux besoins spécifiques du présent 
projet d’articles, limitée aux conflits armés « susceptibles, de par leur nature ou leur 
ampleur, d’avoir une incidence sur l’application des traités ». Selon le projet actuel, 
les définitions de la notion de « conflit armé » peuvent ainsi varier en fonction des 
domaines auxquels elles sont censées s’appliquer. Cette solution plaît à certains15 
mais déplaît à d’autres16. Le Rapporteur spécial estime qu’il serait préjudiciable à 
l’unité du droit des gens d’appliquer une définition donnée dans le domaine du droit 
international humanitaire et une définition complètement différente dans celui du 
droit des traités. 

17. Le Rapporteur spécial prend note des doutes exprimés par un État17 quant à 
l’opportunité de définir un « conflit armé ». Même si l’on partage ces doutes, on 
doit admettre qu’un projet d’articles comme celui proposé par la Commission n’est 
pas viable sans un minimum de définitions, notamment des notions déterminant 
l’objet du projet. 

18. Vers quelle définition faut-il se tourner? Dans la mesure où le projet d’articles 
doit englober les conflits internes autant qu’internationaux, l’article 1 de la 
résolution adoptée en 1985 par l’Institut de droit international (IDI)18 ne convient 
pas car, en dépit du titre de cette résolution, elle ne vise que les conflits à caractère 
international. De plus, il s’agit d’une définition ad hoc, adoptée pour un objectif 
spécifique; ce type de solution a déjà été écarté, en principe, au paragraphe 16 du 
présent rapport. 

__________________ 

 13  Indonésie (A/C.6/63/SR.18, par. 49); Iran (République islamique d’) (A/C.6/63/SR.18, par. 54); 
Pologne (A/C.6/63/SR.17, par.  49 et A/CN.4/622). 

 14  Burundi (A/CN.4/622); Ghana (A/CN.4/622 et A/C.6/63/SR.18, par.2); Grèce (A/C.6/63/SR.18, 
par. 41); Hongrie (A/C.6/63/SR.17, par. 32); Nouvelle-Zélande (A/C.6/63/SR.18, par. 18); Pays 
nordiques (A/C.6/63/SR.16, par. 31); Suisse (A/C.6/63/SR.16, par. 66 et A/CN.4/622). 

 15  Burundi (A/CN.4/622, par. 24). 
 16  Ghana (A/CN.4/622); Japon (A/C.6/63/SR.18, par. 38); Slovénie (A/C.6/63/SR.18, par. 26); 

Suisse (A/CN.4/622, par. 37). 
 17  États-Unis (A/CN.4/622). 
 18  Résolution intitulée « Les effets des conflits armés sur les traités », adoptée à Helsinki le 

28 août 1985. 
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19. Une autre solution consisterait à reprendre les définitions figurant dans les 
Conventions de Genève de 1949 et les Protocoles additionnels de 1977. L’article 2 
commun aux quatre Conventions de Genève dispose que 

 « la […] Convention s’applique en cas de guerre déclarée ou de tout autre 
conflit armé surgissant entre deux ou plusieurs des Hautes Parties 
contractantes, même si l’état de guerre n’est pas reconnu par l’une d’elles ». 

Le paragraphe 1 de l’article 1 du Protocole additionnel II, pour sa part, définit les 
conflits armés non internationaux comme étant des  

 « conflits armés […] qui se déroulent sur le territoire d’une Haute Partie 
contractante entre ses forces armées et des forces armées dissidentes ou des 
groupes armés organisés qui, sous la conduite d’un commandement 
responsable, exercent sur une partie de son territoire un contrôle tel qu’il leur 
permette de mener des opérations militaires continues et concertées et 
d’appliquer le [Protocole II] ». 

20. Sans doute les deux textes pourraient-ils être combinés dans le but de parvenir 
à définir la notion de conflit armé. Cette solution présenterait l’avantage de la 
précision et celui de faire converger les notions de « conflit armé » dans les 
domaines du droit international humanitaire et du droit des traités. Mais elle serait 
lourde et la définition serait, dans une certaine mesure, circulaire. De plus, le 
premier de ces textes est un peu dépassé par l’évolution contemporaine (il parle de 
« guerre », de « guerre déclarée » et d’« état de guerre »). Si l’on voulait néanmoins 
retenir cette solution, sans trop allonger le texte, on pourrait le faire en insérant, à 
l’alinéa b) du projet d’article 2, une simple référence à l’article 2 commun aux 
Conventions de Genève de 1949 et au paragraphe 1 de l’article 1 du Protocole 
additionnel II. Pour le Rapporteur spécial, cette solution ne serait pas idéale : des 
renvois à d’autres textes rendent les projets d’articles abstraits et indigestes. 

21. Reste la possibilité de retenir un texte plus contemporain, simple et 
synthétique, soit la formule utilisée en 1995 par la Chambre d’appel du Tribunal 
pénal international pour l’ex-Yougoslavie dans l’affaire Tadić : 

 « un conflit armé existe chaque fois qu’il y a recours à la force armée entre 
États ou un conflit armé prolongé entre les autorités gouvernementales et des 
groupes armés organisés ou entre de tels groupes au sein d’un État »19.  

Cette formule, dont l’incorporation à l’alinéa b) du projet d’article 2 pourrait être 
envisagée, paraît suffisamment concrète et synthétique, notamment lorsqu’elle se 
réfère aux « groupes armés organisés » sans rappeler toutes les caractéristiques de 
tels groupes énumérées au paragraphe 1 de l’article 1 du Protocole additionnel II de 
1977 (commandement responsable; contrôle exercé sur une partie du territoire 
étatique; capacité de mener des opérations militaires continues et concertées; 
capacité d’appliquer le Protocole II). Pour pouvoir être retenue, la formule en 
question devra toutefois être amputée de sa dernière partie (« ou entre de tels 
groupes au sein d’un État ») car, aux termes des alinéas a) et b) du projet d’article 3, 
celui-ci s’applique aux seules situations impliquant au moins un État partie au traité 
qui participe au conflit armé. Cette condition n’est pas remplie lorsque des groupes 

__________________ 

 19  Tribunal pénal international pour l’ex-Yougoslavie, Le Procureur c. Duško Tadić, Chambre 
d’appel, arrêt relatif à l’appel de la défense concernant l’exception préjudicielle 
d’incompétence, 2 octobre 1995, par. 70. 
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armés organisés s’affrontent au sein d’un État. Sous cette réserve, la Commission 
pourrait retenir une solution calquée sur la formule Tadić. 

22. Un État Membre20 estime cependant qu’il faudrait aller plus loin encore et 
régler dans le projet d’articles la question de l’effet juridique de conflits non 
internationaux et les questions qu’implique la présence de milices, de factions 
armées, de civils devenus acteurs dans le conflit, de personnes mutées en soldats 
pour l’occasion et de mercenaires recrutés pour l’occasion. Ces présences peuvent, à 
coup sûr, faire partie des circonstances dont il faut tenir compte pour décider s’il y a 
continuité ou non (dans le cadre de l’alinéa b) du projet d’article 4?). 

23. Si l’on maintient l’idée, admise par le projet d’articles adopté en première 
lecture, que le projet devrait couvrir les conflits internationaux autant qu’internes, il 
faudra encore examiner si les conséquences des deux catégories de conflits sur les 
traités sont les mêmes21.  

24. On se tournera maintenant vers une série de questions liées à celles qui 
viennent d’être examinées. Deux États Membres22 voudraient préciser que le projet 
d’articles est sans préjudice du droit international humanitaire, qui forme une lex 
specialis dans le domaine du droit des conflits armés. Il serait parfaitement possible 
de le dire dans un commentaire relatif au projet d’article 2. On pourrait aussi songer 
à inclure cette précision dans le texte en ajoutant un nouvel article aux dispositions 
« sans préjudice » (projets d’articles 14, 16, 17 et 18). 

25. C’est à juste titre qu’un État Membre23 relève une incongruité entre le projet 
d’articles et le libellé de l’article 73 de la Convention de Vienne de 1969, qui est à la 
base des travaux de la Commission sur le présent sujet. L’article en question précise 
que les règles de la Convention de Vienne « ne préjugent aucune question qui 
pourrait se poser à propos d’un traité du fait […] de l’ouverture d’hostilités entre 
États ». Ce texte est invoqué pour montrer que les conflits armés non internationaux 
devraient être exclus du champ d’application du projet, car le mandat de la 
Commission serait, aux termes de l’article 73, limité aux conflits interétatiques. 
Cependant, on ne peut guère voir dans l’article 73 une interdiction formelle 
d’examiner des matières qui ne l’ont pas été jusqu’à présent. C’est ce qu’admet ce 
même État lorsqu’il s’érige en défenseur de l’inclusion des organisations 
internationales visées au paragraphe 1 de l’article 74 de la Convention de Vienne de 
1986. 

26. Un autre État24 exige l’inclusion de la notion d’embargo dans la définition du 
conflit armé. La difficulté d’accueillir cette proposition réside dans le fait que 
l’embargo est une mesure de contrainte pouvant intervenir, sous certaines 
conditions, dans des situations de paix aussi bien que de conflit armé. Si la mesure 
est prise en temps de paix, elle n’a rien à voir avec le sujet traité ici. Si elle est 
adoptée au cours d’un conflit armé, c’est ce dernier qui produit des effets sur les 
traités et non l’embargo, qui n’en est qu’un incident. 

__________________ 

 20  Burundi (A/CN.4/622). 
 21  Chine (A/C.6/63/SR.17, par. 53); Roumanie (A/C.6/63/SR.21, par. 52); Suisse (A/CN.4/622 et 

A/C.6/63/SR.16, par. 66). 
 22  États-Unis (A/C.6/63/SR.18, par. 21); Royaume-Uni (déclaration du 27 octobre 2008, disponible 

auprès de la Division de la codification). 
 23  Chine (A/C.6/63/SR.17, par. 53). 
 24  Cuba (A/CN.4/622). 
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27. Un État Membre25 propose de remplacer l’expression « état de guerre » 
utilisée à l’alinéa b) du projet d’article 2 du projet d’articles par « état de 
belligérance » et justifie cette suggestion en relevant que l’article 73 de la 
Convention de Vienne de 1969 parle d’« ouverture d’hostilités ». On voit mal en 
quoi cette modification améliorerait la disposition en cause : les notions d’état de 
belligérance et d’ouverture d’hostilités ne se recouvrent pas tout à fait et elles ne 
sont pas identiques, à leur tour, avec la notion de conflit armé. Quoi qu’il en soit, si 
la suggestion faite au paragraphe 21 – recours à la formule Tadić – était retenue, la 
question ne se poserait plus. 

28. Il en va de même pour la suggestion faite par un État Membre26 visant à éviter 
le mot « opérations » qui figure à l’alinéa b) du projet d’article 2 et qui serait 
généralement réservé aux conflits armés interétatiques. Cette question ne se poserait 
pas davantage si la formule Tadić était retenue. Mais, quoi qu’il en soit, l’expression 
« opérations » est utilisée même pour les activités de groupes armés organisés, à 
preuve le paragraphe 1 de l’article 1 du Protocole additionnel II de 1977 (voir 
par. 19 ci-dessus) qui, en définissant ces groupes, utilise le critère de l’exercice par 
eux d’un contrôle sur une partie du territoire étatique « tel qu’il leur permette de 
mener des opérations militaires continues et concertées » (italiques ajoutées).  

29. Il y a, enfin, le problème de l’occupation. Celle-ci, lorsqu’elle intervient dans 
le cadre d’un conflit armé, est-elle englobée dans ce dernier, de sorte que l’on 
pourrait se dispenser d’en faire une mention spécifique? L’État Membre qui a 
soulevé le problème27 estime que les deux termes se rapportent à des réalités 
différentes. Pour le Rapporteur spécial, cela n’est pas vraiment le cas : l’occupation 
est un incident qui se produit au cours des conflits armés, comme le montre bien 
l’article 2 commun aux Conventions de Genève de 1949 puisqu’il rend ces 
instruments applicables à l’occupation. Toutefois, pour préserver la plus grande 
clarté possible, il est recommandé de maintenir le paragraphe 6 du commentaire 
relatif au projet d’article 2 qui affirme, expressis verbis, que le projet s’applique à 
l’occupation même en l’absence d’activités armées entre les parties. 

30. La teneur du projet d’article 2 pourrait ainsi être la suivante : 

 « Expressions employées 

 Aux fins du présent projet d’articles : 

 a) L’expression “traité” s’entend d’un accord international conclu par 
écrit entre États et régi par le droit international, qu’il soit consigné dans un 
instrument unique ou dans deux ou plusieurs instruments connexes, et quelle 
que soit sa dénomination particulière; 

 b) L’expression “conflit armé” s’entend de situations où il y a eu 
recours à la force armée entre États ou recours aux armes prolongé entre les 
autorités gouvernementales et des groupes armés organisés. » 

 
 

__________________ 

 25  Hongrie (A/C.6/63/SR.17, par. 32). 
 26  Suisse (A/CN.4/622). 
 27  États-Unis (A/CN.4/622 et A/C.6/63/SR.18, par. 21). 
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 D. Absence de règle suivant laquelle il y aurait  
extinction ou suspension ipso facto des traités  
en cas de conflit armé (projet d’article 3) 
 
 

31. Le projet d’article 3 dispose que la survenance d’un conflit armé n’entraîne 
pas nécessairement l’extinction des traités ou la suspension de leur application entre 
les États parties au conflit ou entre un État partie à ce dernier et un État tiers. Cette 
disposition, intitulée : « Caractère contingent de l’extinction ou de la suspension de 
l’application », dérive en droite ligne de l’article 2 de la résolution de l’IDI 
mentionnée au paragraphe 18 ci-dessus, qui est ainsi libellé : 

 « Le déclenchement d’un conflit armé n’entraîne pas ipso facto l’extinction 
des traités en vigueur entre les parties au conflit armé, ni la suspension de leur 
application. » 

32. Il y a toutefois deux différences entre ces deux textes : i) alors que la 
résolution de l’IDI ne s’intéresse qu’au sort des traités en vigueur entre des parties 
au conflit armé, le projet de la Commission est censé couvrir l’effet des conflits 
armés soit entre les parties au traité et au conflit armé, soit entre un seul État partie 
au conflit et un État « tiers », c’est-à-dire un État partie au traité qui ne participe pas 
au conflit; ii) le texte de l’IDI utilise le terme « ipso facto », tandis que le projet 
d’article 3 élaboré par la Commission a remplacé celui-ci par « automatiquement », 
puis par « nécessairement ». 

33. Généralement, le projet d’article 3 a été bien accueilli. Aucun État n’en a 
combattu l’idée de base qui veut que la survenance d’un conflit armé impliquant un 
ou plusieurs États parties à un traité n’entraîne pas, en soi, l’extinction ou la 
suspension. Autrement dit, il y a des accords dont le contenu (projet d’article 5) ou 
les circonstances qui s’y rattachent (projet d’article 4) suggèrent ou impliquent la 
continuité. Cela signifie qu’en raison de leur contenu ou de certains indices il y a 
des accords qui survivent. Il se peut, comme l’ont noté des États dans leurs 
interventions, que les mots « nécessairement » ou « automatiquement » soient 
équivoques28. L’expression « ipso facto », en revanche, semble refléter de manière 
parfaitement exacte ce que l’IDI aussi bien que la Commission ont voulu dire. Le 
Rapporteur spécial, suivant en cela la majorité des États qui se sont exprimés29, 
propose de revenir à « ipso facto », malgré la préférence exprimée par un État pour 
le mot « nécessairement »30.  

34. Un État Membre31 aimerait aller plus loin et, sans proposer un texte concret 
pour le projet d’article 3, suggère une « rédaction affirmative ». Si le Rapporteur 
spécial a bien compris, cet article devrait affirmer qu’en principe les traités 
continuent à déployer leurs effets en cas de conflit armé. En l’état actuel du droit 
international, et comme le montre du reste l’accueil réservé au projet d’article 3, on 
ne peut guère aller aussi loin. De plus, une rédaction « affirmative » de cette 

__________________ 

 28  Iran (République islamique d’) (A/C.6/63/SR.18, par. 55); Pologne (A/CN.4/622). Il pourrait 
signifier, par exemple, qu’il peut y avoir, en sus des indices du projet d’article 4 et des 
indications relatives au contenu du traité mentionnées à l’article 5 et à l’annexe au projet 
d’articles, d’autres critères justifiant la survie du traité qui est en cause. 

 29  Ghana (A/CN.4/622); Grèce (A/C.6/63/SR.18, par. 42); Pologne (A/CN.4/622); Suisse 
(A/CN.4/622). 

 30  Malaisie (A/C.6/63/SR.17, par. 10). 
 31  Iran (République islamique d’) (A/C.6/63/SR.18, par. 55). 
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disposition pourrait entraîner la nécessité de repenser entièrement le projet 
d’articles. 

35. Le même État demande que mention soit faite des « traités établissant ou 
modifiant les frontières terrestres ou maritimes » dans le texte du projet 
d’article 332. Sans doute cette catégorie d’accords revêt-elle une haute importance, 
attestée par le fait que, tant que le conflit armé n’a pas pris fin, les frontières restent 
en place; il peut y avoir occupation mais non annexion33 attestée également par la 
deuxième place que prend ce type d’accords dans la liste jointe au projet d’articles, 
suivant immédiatement la catégorie des traités relatifs au droit des conflits armés, 
qui deviennent applicables en cas de conflit armé. Tout cela pour montrer que la 
stabilité des frontières terrestres ou fluviales, y compris des délimitations maritimes 
et des régimes territoriaux, est un principe fondamental34. Sortir cette catégorie de 
la liste jointe au projet d’articles pour l’incorporer à l’article 3 ferait entorse aux 
éléments essentiels du projet qui affirme, premièrement, que les traités existants ne 
cessent pas, ipso facto, de déployer leurs effets et, deuxièmement, qu’aux termes du 
projet d’article 5, le contenu de certains traités – dont ceux sur les frontières, 
délimitations et régimes territoriaux – est la cause de leur application continue. Il 
faut donc retenir, sur ce point précis, que selon une pratique généralement acceptée, 
ces traités sont parmi les accords dont l’application continue est le mieux assurée. Il 
n’y a aucune raison de modifier le projet d’article 3 dans le sens souhaité. Il y a en 
revanche toutes les raisons possibles pour mentionner cette catégorie de conventions 
au projet d’article 5 (sur ce point, voir par. 61 ci-après). 

36. Selon un autre État commentateur35, le projet d’article 3 couvre le sort de 
traités : a) entre les États parties à un conflit armé qui sont aussi parties au traité; 
b) entre un État partie au conflit armé et partie au traité, d’une part, et un État tiers, 
d’autre part, c’est-à-dire un État partie au traité qui ne participe pas au conflit. Les 
effets de la survenance du conflit pourraient être différents dans les deux 
hypothèses, et cette différence devrait être relevée dans le projet.  

37. Il faut enfin résoudre un problème de terminologie36. Selon le texte actuel du 
projet d’article 3, les « acteurs » des situations en question sont : i) les États parties 
à un traité; ii) l’État partie ou les États parties à un conflit armé; et iii) les « États 
tiers ». Il importe de préciser, là où il peut y avoir un doute, à quoi l’État est partie : 
à un traité, à un conflit armé, ou aux deux à la fois. Quant aux « États tiers », il peut 
s’agir de pays étrangers au conflit armé, étrangers au traité ou étrangers par rapport 
aux deux. On pourrait tenter de clarifier les choses dans le texte de l’article 3 (voir 
par. 40 ci-après). 

38. Autre critique37, le titre du projet d’article 3 (« Caractère contingent de 
l’extinction ou de la suspension de l’application » (« non-automatic termination or 
suspension ») serait obscur; il est proposé de le remplacer par « Présomption de 
continuation ». Le Rapporteur spécial souscrit au diagnostic mais non au traitement 

__________________ 

 32  Ibid., par. 53. 
 33  Michael Bothe, « Occupation, Belligerent », Encyclopedia of Public International Law, vol. 3 

(J-P), Rudolf Bernardt, éd. (Amsterdam, North-Holland, 1977), p. 763-766 (764). 
 34  Affaire concernant la délimitation de la frontière maritime entre la Guinée-Bissau et le Sénégal, 

décision du 31 juillet 1989, Nations Unies, Recueil des sentences arbitrales, vol. XX, p. 121. 
 35  Italie (A/C.6/63/SR.16, par. 72). 
 36  Pologne (A/CN.4/622). 
 37  Suisse (A/CN.4/622). 
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proposé. Il ne s’agit pas, au projet d’article 3, d’une présomption qui subsiste aussi 
longtemps qu’elle n’aura pas été renversée; comme le montrent les projets d’articles 
4 et 5, le sort des traités impliquant un ou plusieurs États participant à un conflit 
- international ou non – sera déterminé par une série de facteurs (indices figurant au 
projet d’article 4; contenu du traité, voir projet d’article 5). Il semble donc 
nécessaire de trouver une expression à la fois neutre et claire. Pour l’instant, le seul 
texte venant à l’esprit est : « Absence d’extinction ou de suspension ipso facto ». La 
formule manque d’élégance mais reflète le contenu de l’article. 

39. Dernière question à examiner à propos du présent article, la Commission 
« devrait-elle aussi étudier le cas où deux États parties à un traité participent au 
conflit armé du même côté »38? Il semblerait que oui; en tout cas, la teneur actuelle 
de l’alinéa a) du projet d’article 3 n’écarte pas cette hypothèse, ce qui ne signifie 
pas pour autant qu’elle ne pourrait pas être exclue si la Commission le souhaite. 

40. Compte tenu des considérations qui précèdent, la teneur du projet d’article 3 
pourrait ainsi être la suivante : 

 « Absence d’extinction ou de suspension ipso facto 

  La survenance d’un conflit armé n’entraîne pas ipso facto l’extinction 
des traités ni la suspension de leur application : 

  a) Entre les États parties au traité qui sont aussi parties au conflit; 

  b) Entre un État partie au traité, également partie au conflit, et un État 
tiers par rapport au conflit. » 

 
 

 E. Indices permettant de conclure à la possibilité  
de l’extinction, du retrait ou de la suspension  
de l’application (projet d’article 4) 
 
 

41. Le projet d’article 4 dispose que, pour déterminer si un traité prend fin ou est 
suspendu lorsque survient un conflit armé, on se réfère : a) aux articles 31 et 32 de 
la Convention de Vienne de 1969 relatifs à l’interprétation des traités; et b) à la 
nature et à l’ampleur du conflit armé et son effet sur le traité, au contenu de celui-ci 
et au nombre des parties au traité. 

42. Avant d’aborder la substance de cette disposition et les controverses qu’elle a 
suscitées au sein de la Commission autant que parmi les États Membres, il faut 
répondre aux questions préliminaires posées par un État Membre39 : à qui et à quoi 
sert cette disposition? Aux États, pour guider leur comportement dans une telle 
situation? Au juge international, lorsqu’il aura à résoudre le problème de savoir si, 
en agissant sur la base du projet d’article 8 (notification de l’extinction, du retrait ou 
de la suspension), il a respecté les règles applicables du droit international? La 
réponse du Rapporteur spécial sera brève : la disposition sert à l’un et à l’autre. Le 
projet d’article 4 met en lumière les éléments qui permettent de résoudre dans un cas 
concret s’il y a possibilité d’extinction, de retrait ou de suspension. Si, au cours d’un 
conflit armé, un État concerné procède à la notification prévue au projet d’article 8 
sans en respecter les conditions – si l’interprétation donnée au traité conformément 

__________________ 

 38  Italie (A/C.6/63/SR.16, par. 72). 
 39  Pologne (A/CN.4/622). 
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aux articles 31 et 32 de la Convention de Vienne de 1969 montre qu’il n’y avait, 
parmi les parties au traité, aucune volonté commune de permettre l’extinction du 
traité, le retrait de celui-ci ou sa suspension et qu’il n’y a aucun motif valable pour 
fonder une telle demande basée sur la nature et l’ampleur du conflit, sur l’effet 
escomptable de celui-ci par rapport au traité, sur le contenu de celui-ci ou sur le 
nombre des parties –, ces constatations aboutiront, au terme du conflit armé, à 
considérer que l’État qui a ainsi agi répond de ces manquements. 

43. Les critères à inclure dans le projet d’article 4 ont été contestés au sein de la 
Commission, comme ils le sont, aujourd’hui, parmi des États qui critiquent le projet 
de la Commission. Une première critique consiste à affirmer que des critères comme 
la « nature et ampleur du conflit armé » ainsi que l’« effet du conflit armé sur le 
traité » aboutissent à une « définition circulaire »40. Le Rapporteur spécial voit mal 
cet obstacle. Il se peut, par exemple, qu’un conflit armé à large échelle relatif à un 
territoire qui, aux termes de l’accord en cause, est l’objet d’un régime de 
coopération, mette fin à l’accord en raison soit de l’ampleur soit de la durée du 
conflit. Il va de soi que ces éléments, dont le second ne se vérifie qu’avec le passage 
du temps, peuvent créer des conditions qui rendent impossible l’exécution du traité 
et sapent la confiance des parties au conflit.  

44. Certains États qui ont commenté le projet d’article 441 semblent penser que la 
Commission a éliminé le critère de l’intention des États lors de la conclusion des 
traités, alors qu’un autre État42 semble estimer que ce critère n’entraînera pas des 
effets pratiques significatifs. D’autres États43 et le Rapporteur spécial pensent que 
l’intention exprimée par les États parties lors de la conclusion du traité ou à une 
période ultérieure, dans la mesure où elle révèle quoi que ce soit sur le point qui 
nous intéresse ici, est un élément important résultant de l’application des articles 31 
et 32 de la Convention de Vienne de 1969; il n’est donc pas nécessaire d’ajouter une 
référence à l’intention des États parties, comme semble le souhaiter un État 
Membre44. Si l’on voulait toutefois être plus explicite encore que ne l’est le texte 
actuel, l’on pourrait ainsi reformuler l’alinéa a) du projet d’article 4 : « à l’intention 
des parties telle qu’elle ressort de l’application des articles 31 et 32 de la 
Convention de Vienne sur le droit des traités […] ». Pour le reste, l’alinéa a) du 
projet d’article 4 doit être maintenu. 

45. Autre point45, il faudrait supprimer la référence « à la nature et à l’ampleur du 
conflit armé » figurant à l’alinéa b) du projet d’article 4, soit parce que celle-ci 
pourrait venir contredire l’alinéa b) du projet d’article 246, soit parce qu’elle devrait 
être rattachée aux motifs traditionnels d’extinction et de suspension, afin de ne pas 
déstabiliser les rapports conventionnels entre États et il devrait en aller de même 
pour des éléments tels que la nature et l’intensité du conflit armé, les effets de celui-

__________________ 

 40  Autriche (A/C.6/63/SR.16, par. 36). 
 41  Burundi (A/CN.4/622); Nouvelle-Zélande (A/C.6/63/SR.18, par. 18); République tchèque 

(A/C.6/63/SR.16, par. 83). 
 42  Bélarus (A/C.6/63/SR.16, par. 40). 
 43  Chine (A/C.6/63/SR.17, par. 54). 
 44  Royaume-Uni (déclaration du 27 octobre 2008, disponible auprès de la Division de la 

codification). 
 45  Autriche (A/C.6/63/SR.16, par. 36); Bélarus (A/C.6/63/SR.16, par. 40); Iran (République 

islamique d’) (A/C.6/63/SR.18, par. 56). 
 46  Iran (République islamique d’) (A/C.6/63/SR.18, par. 56). 
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ci sur les traités, leur sujet et le nombre des parties, tous des « concepts abstraits » 47. 
D’autres États Membres48, au contraire, souhaitent le maintien de ces éléments, 
comme le souhaite également le Rapporteur spécial. On voit mal, d’abord, la 
contradiction entre l’alinéa b) du projet d’article 2 (texte actuel), qui exige une 
certaine intensité pour pouvoir qualifier un conflit de « conflit armé », et l’idée 
d’une intensité accrue qui servirait d’indice pour permettre l’extinction ou la 
suspension selon l’alinéa b) du projet d’article 4. Et, si le nouveau texte de 
l’alinéa b) du projet d’article 4 proposé au paragraphe 51 était accepté, la prétendue 
contradiction disparaîtrait de toute façon. Quant aux autres considérations que l’un 
des États qui s’est opposé à l’inclusion de l’élément « nature et ampleur du conflit 
armé » a fait valoir, on notera que ce même État a demandé qu’il soit tenu compte 
d’éléments supplémentaires tels que l’intensité et la durée du conflit49.  

46. Plusieurs idées ont été avancées pour compléter le projet d’article 4. Une 
première suggestion consiste à y introduire de nouveaux « indices » : le changement 
de circonstances, l’impossibilité d’exécution50, et la violation substantielle du 
traité51. Étant déjà couverts par les articles 60 à 62 de la Convention de Vienne de 
1969 et le projet d’article 17, ces adjonctions ne paraissent pas nécessaires. 

47. Selon un autre État commentateur52, il faudrait inclure dans le projet d’article 4 
d’autres facteurs importants, tels les résultats possibles d’une dénonciation, d’un 
retrait ou d’une suspension du traité. Le texte proposé du projet d’article 4, suggéré 
au paragraphe 51 du présent rapport, couvre cette suggestion. 

48. Le contenu du traité est l’élément central du projet d’article 5. Il est également 
mentionné, comme le note un État Membre53, à l’alinéa b) du projet d’article 4. Cela 
étant et pour parer à toute confusion, il serait indiqué de supprimer la référence au 
contenu du traité faite à l’alinéa b) du projet d’article 4. 

49. Certains États Membres54 voudraient que l’alinéa b) du projet d’article 4 
indique que la liste des « indices » qu’il contient n’est pas exhaustive; mais cette 
précision figure déjà au paragraphe 4 du commentaire relatif au projet d’article 4 
actuel. Il est vrai que cette indication pourrait être transférée dans le texte de l’alinéa 
b) du projet d’article 4, mais un tel changement affaiblirait la normativité du texte. 

50. Reste un dernier point. Il a été observé55 qu’on ne peut parler de « retrait » 
dans le contexte du projet d’article 4 parce qu’une telle mention contredirait le 
projet d’article 3. Le Rapporteur spécial ne voit pas en quoi consisterait la 
contradiction et, partant, propose le maintien du texte existant. 

51. Compte tenu des considérations qui précèdent, la teneur du projet d’article 4 
pourrait ainsi être la suivante : 

__________________ 

 47 Bélarus (A/C.6/63/SR.16, par. 40). 
 48 Chine (A/CN.4/622). 
 49 Bélarus (A/C.6/63/SR.16, par. 40). 
 50 Ibid. 
 51 Chypre (A/C.6/63/SR.19, par. 8). 
 52 Chine (A/CN.4/622). 
 53 Royaume-Uni, (déclaration du 27 octobre 2008, disponible auprès de la Division de la 

codification). 
 54 Chine (A/C.6/63/SR.17, par. 54); El Salvador (A/C.6/63/SR.17, par. 12); Israël 

(A/C.6/63/SR.18, par. 33). 
 55 Iran (République islamique d’) (A/C.6/63/SR.18, par. 56). 
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 « Indices permettant de conclure à la possibilité de l’extinction, du retrait 
ou de la suspension de l’application 

  Pour déterminer si un traité est susceptible d’extinction ou de suspension 
de son application en cas de conflit armé, ou s’il peut faire l’objet d’un retrait 
en un tel cas, on se réfère notamment : 

  a) À l’intention des parties au traité telle qu’elle ressort de 
l’application des articles 31 et 32 de la Convention de Vienne sur le droit des 
traités; et 

  b) À la nature, à l’ampleur, à l’intensité et à la durée du conflit armé, à 
l’effet de celui-ci sur le traité et au nombre de parties au traité. » 

 
 

 F. Traités dont le contenu implique qu’ils sont applicables 
(projet d’article 5 et annexe) 
 
 

52. Le contenu d’un traité peut impliquer qu’il est applicable de façon continue, en 
tout ou en partie, au cours du conflit armé. Dans ce cas, précise le projet d’article 5, 
la survenance d’un conflit armé n’entraîne pas, en elle-même, l’inapplicabilité du 
traité. Le projet d’articles est suivi d’une annexe intitulée : « Liste indicative des 
catégories de traités visés dans le projet d’article 5 ». Cette liste contient les 
catégories suivantes : a) traités régissant les conflits armés; b) traités établissant une 
frontière, une délimitation ou un régime permanent; c) traités d’amitié, de 
commerce et de navigation et accords analogues concernant des droits privés; 
d) traités pour la protection internationale des droits de l’homme; e) traités relatifs à 
la protection de l’environnement; f) traités relatifs aux cours d’eau; g) traités relatifs 
aux aquifères; h) traités multilatéraux normatifs; i) traités relatifs au règlement 
pacifique des différends entre États; j) traités relatifs à l’arbitrage commercial; 
k) traités relatifs aux relations diplomatiques; et l) traités relatifs aux relations 
consulaires. Il s’agit, dans cette liste, de catégories d’accords dont la survie a paru 
utile aux États concernés, si utile que ceux-ci ont continué à les appliquer, en tout ou 
en partie, malgré la catastrophe que constitue pour ces États la survenance de 
conflits armés56. 

53. Avant d’étudier les réactions au projet d’article 5 et à la liste jointe en annexe 
au projet d’articles, quatre observations liminaires peuvent être faites. 
Premièrement, dans le genre de situations envisagées, la survenance d’un conflit 
armé, en tant que telle, n’empêche pas l’application continue du traité; celle-ci peut 
toutefois être mise en échec par des éléments autres que la survenance du conflit. 
Deuxièmement, la continuité peut s’étendre à l’ensemble du traité ou, au contraire, 
se limiter à une partie de celui-ci, la question devant être résolue, pense le 
Rapporteur spécial, en se référant aux « indices » prévus au projet d’article 4. 
Troisièmement, la liste jointe en annexe au projet d’articles est qualifiée 
d’« indicative » au paragraphe 7 du commentaire relatif au projet d’article 5. Cela 
semble signifier : i) qu’il y a d’autres éléments pouvant entrer en considération; et 
ii) que les traités ne subsistent pas simplement parce qu’ils tombent dans une des 
catégories de la liste. À cela il faut ajouter que les traités peuvent faire partie d’une 

__________________ 

 56 Les catégories énumérées ici sont abondamment commentées dans le rapport de la Commission 
du droit international à sa soixantième session, Documents officiels de l’Assemblée générale, 
soixante-troisième session, Supplément no 10 (A/63/10), p. 103 à 131. 
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catégorie ou d’une autre, ou n’appartenir ni à l’une ni à l’autre, mais contenir des 
dispositions qui y entrent. Cela étant et compte tenu des autres variables figurant 
dans le projet d’articles, on constate que ce texte offre des approximations plutôt 
que des règles pures et dures (« hard and fast rules »), ce qui n’étonne guère vu la 
nature du problème à régler. Quatrièmement, enfin, la liste jointe en annexe au 
projet d’articles, dont le contenu est mis en doute par une série d’États qui cherchent 
notamment à la compléter, la moderniser ou la rendre plus abstraite, ou à faire 
préciser les critères de survie57, est, comme l’indique un autre État58, indicative, 
sans suggérer que les traités en cause ne seraient jamais affectés par l’avènement 
d’un conflit armé.  

54. La tâche à laquelle le Rapporteur spécial doit maintenant s’atteler est 
d’examiner quelques observations concrètes suscitées par le projet d’article 5. Une 
première remarque59 consiste à demander que le libellé du projet d’article 5 soit 
rendu plus clair. Le Rapporteur spécial le veut bien mais ne peut proposer de 
modifications sans disposer d’indications plus précises. Un groupe d’États60 semble 
dire que, dans le contexte du projet d’article 5, le traité ou les clauses qui survivent 
ne doivent pas nécessairement être appliqués tels quels mais devraient être utilisés 
compte tenu de quelques principes de base du droit des traités au cours du conflit 
armé. Si ce commentaire signifie qu’il faut appliquer le projet d’article 5 avec une 
certaine souplesse, on peut certainement y souscrire; la souplesse est, en fait, 
inhérente au libellé actuel de cette disposition. Un autre État Membre61 s’inquiète de 
la survie, dans leur intégralité ou en partie, des traités dont le contenu leur semble 
assurer une certaine pérennité. On peut penser que, si la réponse ne peut être déduite 
du seul contenu du traité, les indices figurant à l’article 4 du projet interviendront. 

55. On relève également62 que certains traités sont conclus dans le but précis 
d’être appliqués en temps de conflit armé, notamment les conventions relatives au 
droit international humanitaire, et également celles relatives aux droits de l’homme, 
aux frontières, limites ou régimes territoriaux et à l’établissement d’organisations 
intergouvernementales. La survie du droit international humanitaire semble aller de 
soi – dans une large mesure il s’applique en temps de conflit armé63 –, alors que les 
traités constitutifs d’organisations internationales, par exemple, peuvent rester 
partiellement suspendus en temps de conflit. Selon le Rapporteur spécial, il serait 
préférable, pour des raisons de clarté, d’opérer avec un article de principe suivi 
d’une liste séparée. Pour les mêmes raisons – et dans le but de favoriser une certaine 
flexibilité –, il vaudrait mieux, contrairement à la suggestion faite par un État 
Membre64, ne pas incorporer la liste au projet d’article 5. 

__________________ 

 57 Chili (A/C.6/63/SR.22, par. 12); Grèce (A/C.6/63/SR.18, par. 44); Israël (A/C.6/63/SR.18, 
par. 33); Italie (A/C.6/63/SR.16, par. 73); Japon (A/C.6/63/SR.18, par. 38); Malaisie 
(A/C.6/63/SR.17, par. 10); Pologne (A/C.6/63/SR.17, par. 49). 

 58 Chine (A/C.6/63/SR.17, par. 54). 
 59 République de Corée (A/C.6/63/SR.16, par. 53). 
 60 Pays nordiques (A/C.6/63/SR.16, par. 32). 
 61 Italie (A/C.6/63/SR.16, par. 73). 
 62 Bélarus (A/C.6/63/SR.16, par. 41). 
 63 Sur ce point, voir projet d’article 7, qui concerne les traités renfermant des dispositions 

expresses sur leur application en temps de conflit armé. 
 64 Hongrie (A/C.6/63/SR.17, par. 33). 
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56. Un État Membre65 souhaite connaître les facteurs permettant de déterminer si 
un traité ou certaines de ses dispositions doivent continuer à s’appliquer (ou être 
suspendues ou terminées) avec la survenance d’un conflit armé. Il semble au 
Rapporteur spécial que ces facteurs ressortent du texte du projet d’articles : on 
consultera le projet d’article 5 qui se rapporte au contenu du traité, puis la liste 
indicative jointe en annexe au projet d’articles, et enfin, en cas de nécessité, les 
« indices » figurant au projet d’article 4 (voir à ce propos la prise de position de la 
Chine66). Un autre État67 propose d’identifier des « facteurs pertinents ou critères 
généraux ». En fait, les facteurs en question sont une combinaison d’éléments 
généraux et concrets – les « indices » du projet d’article 4 et le contenu du traité 
mentionné au projet d’article 5, ce dernier critère s’appuyant sur la pratique 
internationale, seule valeur à peu près fiable dans un domaine rempli d’incertitudes. 
Faire abstraction de cette valeur rendrait plus aléatoires encore les décisions à 
prendre en la matière.  

57. Concernant la survie complète ou partielle de certains traités dont il est 
question dans le projet d’article 5, un État Membre68 estime à juste titre qu’une 
survie partielle n’est possible que si les dispositions du traité sont divisibles. Selon 
cet État, un renvoi au projet d’article 10 (divisibilité des dispositions d’un traité) 
devrait donc être envisagé. De même devrait-on faire figurer au projet d’article 5 un 
renvoi explicite à la liste jointe en annexe au projet d’articles. Il est enfin suggéré 
que d’autres traités soient intégrés dans le champ d’application du projet d’article 5 
sur la base d’examens au cas par cas. Le Rapporteur spécial pense qu’une référence 
au projet d’article 10 (également préconisée par la Suisse) n’est ni nécessaire ni 
utile. L’ensemble des dispositions du projet d’articles qui permettent l’extinction ou 
la suspension partielle sont subordonnées aux conditions exposées au projet 
d’article 10; il suffit de le confirmer dans le commentaire relatif au projet 
d’article 5. De même est-il superflu de renvoyer à la liste dans le texte du projet 
d’article 5, puisqu’elle contient un renvoi audit projet. De manière générale, il faut 
limiter les renvois intérieurs du projet afin d’éviter que l’absence de renvoi dans un 
cas donné puisse être utilisée, dans un autre cas, comme preuve de l’absence de 
connexion entre tel article et tel autre. Quant à la troisième remarque – intégration 
d’autres types d’accords dans le champ d’application du projet d’article 5 sur la base 
d’examens au cas par cas –, cette possibilité existe déjà puisque la liste jointe en 
annexe au projet d’articles est indicative plutôt qu’exhaustive (voir par. 53 ci-
dessus). 

58. Contrairement à l’opinion exprimée par un État Membre69, le Rapporteur 
spécial ne pense pas que le projet d’article 5 soit superflu, vu l’absence 
d’automaticité de l’extinction et de la suspension. Si une règle générale – projet 
d’article 3 – exprime ce principe, tel est l’argument avancé par l’État en question, il 
n’est plus nécessaire d’énumérer des catégories spécifiques d’accords dont le 
contenu implique qu’ils demeurent applicables. Le Rapporteur spécial ne peut 
partager cette opinion. Le projet d’article 3 ne postule aucunement l’applicabilité 
automatique, totale ou partielle, de traités quand survient un conflit armé. Il ressort 
de cette disposition et de celles qui suivent que la question doit être examinée à 

__________________ 

 65 Inde (A/C.6/63/SR.17, par. 47). 
 66 A/C.6/63/SR.17, par. 54. 
 67 Israël (A/C.6/63/SR.18, par. 33). 
 68 Grèce (A/C.6/63/SR.18, par. 43). 
 69 Pologne (A/CN.4/622). 
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l’aide des critères offerts par les projets d’articles 4 et 5 et de la liste jointe en 
annexe au projet d’articles à ce dernier. Le projet d’article 5 est donc une disposition 
clef du projet d’articles. 

59. Autre point à considérer70, la Commission est invitée à étudier les relations 
entre les projets d’articles 5 et 10 (divisibilité des dispositions d’un traité). Comme 
il l’a déjà expliqué (voir par. 51 ci-dessus), le Rapporteur spécial pense qu’il y a 
bien une relation entre ces deux dispositions, et aussi entre les projets d’articles 4 et 
10. Comme il vient de l’expliquer, les projets d’articles 4 et 5 établissent des 
indices, critères ou éléments concrétisant le projet d’article 3; leur utilisation 
permettra de conclure à la survie totale ou partielle d’un traité ou, au contraire, à sa 
disparition. Cette conclusion devra ensuite être confrontée au projet d’article 10 (et 
aussi au projet d’article 11). Une fois que le recours aux projets d’articles 4 et 5 aura 
suggéré la survie partielle d’un traité, on vérifiera, en faisant appel au projet 
d’article 10 : a) si les dispositions en cause sont séparables du reste du texte 
conventionnel; b) si l’acceptation des dispositions en cause n’a pas constitué, pour 
l’autre partie ou les autres parties, une base essentielle de leur consentement à être 
liées par le traité dans son ensemble; et c) si l’exécution de la partie du traité qui 
doit survivre n’est pas injuste. Autrement dit, les conditions posées au projet 
d’article 10 s’ajoutent à celles prévues aux projets d’articles 4 et 5. Un raisonnement 
similaire peut du reste s’appliquer au projet d’article 11 (Perte du droit de mettre fin 
au traité, de s’en retirer ou d’en suspendre l’application) en ce sens que, même si un 
droit de demander la suspension ou l’extinction, totale ou partielle, a existé, ce droit 
ne pourra plus être revendiqué une fois que l’État concerné y aura renoncé. 

60. Un État Membre71 se plaint du caractère vague du projet d’article 5 et 
encourage la Commission à donner des exemples de traités ou dispositions 
conventionnelles qui pourraient subsister. Le Rapporteur spécial admet que la 
dernière précision est difficile à atteindre en cette matière mais rappelle qu’une 
certaine précision résulte de la liste jointe au projet d’articles dont le commentaire, 
précisément, donne de tels exemples. 

61. Un autre État72 souhaite l’adjonction d’un paragraphe 2 au projet d’article 5. 
Cette adjonction aurait la teneur suivante : 

 « Les traités relatifs à la protection de la personne humaine, notamment les 
traités relatifs au droit international humanitaire, aux droits de l’homme et au 
droit pénal international, ainsi que la Charte des Nations Unies, restent ou 
deviennent applicables en cas de conflit armé. » 

Cette proposition paraît séduisante. Si la grande majorité de la Commission s’y 
rallie, le Rapporteur spécial ne s’y oppose pas quoiqu’il estime que les 
modifications proposées peuvent avoir pour effet de compliquer plutôt que de 
simplifier les choses. On se demandera en particulier s’il est possible, vu la 
controverse sur le point de savoir dans quelle mesure les traités relatifs aux droits de 
l’homme continuent à s’appliquer en période de conflit armé et dans quelle mesure 
c’est le droit international humanitaire qui prend le relais73, d’assumer simplement 

__________________ 

 70 Pays nordiques (A/C.6/63/SR.16, par. 32). 
 71 Colombie (A/CN.4/622). 
 72 Suisse (A/CN.4/622). 
 73 Sur cette controverse, voir par exemple Sylvain Beauchamp, Explosive Remnants of War and the 

Protection of Human Beings under Public International Law, thèse (Genève, Institut universitaire 
de hautes études internationales, 2008), p. 114 à 157. 
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la continuité des traités relatifs à la protection internationale des droits de l’homme. 
On s’interrogera également sur le sens précis du terme « droit pénal international » 
(ne serait-il pas préférable de parler de traités sur la justice pénale internationale?) 
Troisième question, est-il vraiment utile et nécessaire de parler de la Charte des 
Nations Unies? Quoi qu’il en soit, pareil changement, qui pourrait également 
englober les traités de frontière et de limites (à ce propos voir par. 35 ci-dessus), 
devrait entraîner la disparition de plusieurs catégories de traités de la liste jointe en 
annexe au projet d’articles. 

62. Si l’idée même d’une telle modification était retenue, il serait nécessaire de la 
rédiger de la façon la plus précise possible. Voici un texte qui pourrait entrer en 
ligne de compte : 

 « Les traités relatifs au droit des conflits armés et au droit international 
humanitaire, les traités relatifs à la protection des droits de l’homme, les traités 
concernant la justice pénale internationale et les traités créant ou réglementant 
un régime, y compris ceux qui établissent ou modifient des frontières terrestres 
ou maritimes demeurent ou deviennent applicables en cas de conflit armé. » 

63. Il convient de se tourner maintenant vers la liste jointe en annexe au projet 
d’articles en examinant successivement l’idée même d’une telle liste, ses 
caractéristiques et son contenu, ainsi que son lien avec le projet d’article 5. 

64. Certains États74 estiment qu’une telle liste n’est pas souhaitable; celle-ci 
pourrait être incorporée au commentaire relatif au projet d’article 5, les décisions en 
matière de survie de traités étant prises au cas par cas75. D’autres États 
incorporeraient la liste au projet d’article 576. D’autres États encore, se rallient à la 
solution choisie par la Commission, celle d’une liste jointe en annexe au projet 
d’articles77. On peut effectivement hésiter, du moins entre le rattachement de la liste 
au projet d’article 5 et son incorporation au commentaire (la solution tendant à 
insérer la liste dans le texte du projet d’article n’ayant aucune chance d’être 
retenue). Le Rapporteur spécial est favorable au maintien du texte actuel du projet 
parce qu’il offre un degré de normativité supérieure à celle de la solution qui 
consiste à reléguer la liste dans le commentaire. 

65. Après ces observations liminaires, quelques remarques générales s’imposent. 
On n’insistera jamais assez sur le caractère indicatif de la liste78. Le titre de la liste 
confirme cet élément. La conséquence de cette caractéristique est que le contenu du 
traité le place parmi les « catégories » d’accords qui, en vertu de la pratique, 
survivent en tout ou en partie. Cependant, étant indicative, la liste ne peut être tenue 
pour complète; de plus, les « indices » du projet d’article 4 peuvent entrer en 
considération. Tout cela répond à la question de savoir79 ce qu’il adviendra des 
catégories de traités qui ne figurent pas sur la liste : puisque celle-ci n’est 

__________________ 

 74 Pays nordiques (A/C.6/63/SR.16, par. 32). 
 75 Dans le même sens, voir Chine (A/C.6/63/SR.17, par. 54). 
 76 Hongrie (A/C.6/63/SR.17, par. 33). 
 77 Chypre (A/C.6/63/SR.19, par. 9); Indonésie (A/C.6/63/SR.18, par. 49); République de Corée 

(A/C.6/63/SR.16, par. 53). 
 78 Chine (A/C.6/63/SR.17, par. 54); Chypre (A/C.6/63/SR.19, par. 9); États-Unis (A/CN.4/622); 

Japon (A/C.6/63/SR.18, par. 38); Malaisie (A/C.6/63/SR.17, par. 10); Pologne (A/C.6/63/SR.17, 
par. 49). 

 79  Chili (A/C.6/63/SR.22, par. 12). 
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qu’indicative, elles peuvent néanmoins tomber dans le champ d’application du 
projet d’article 5. 

66. Autre remarque générale, la question aurait été insuffisamment examinée; il 
faudrait étudier davantage la pratique, notamment en interrogeant les États Membres 
à l’aide de questionnaires; de plus, la pratique figurant dans les commentaires serait 
trop axée sur la doctrine et la pratique des pays de common law80. À cette critique 
on répondra : i) que les commentaires ne se limitent nullement à la pratique des 
autorités anglo-saxonnes et que l’on est par ailleurs contraint de se fonder sur la 
pratique existante et accessible (elle l’est peut-être davantage dans les pays anglo-
saxons que dans d’autres); ii) que, s’il est possible que quelques précédents 
manquent, malgré les recherches très soigneuses effectuées par le regretté 
prédécesseur de l’actuel Rapporteur spécial, les recherches ont été sérieusement 
menées et ne devraient pas comporter de lacunes majeures; et iii) qu’une nouvelle 
recherche à l’aide notamment de questionnaires adressés aux États équivaudrait à 
renvoyer la conclusion des travaux sur ce thème aux calendes grecques. 

67. Quel doit être le contenu de la liste? D’aucuns voudraient y voir plus de 
catégories, d’autres moins. Certains États militent en faveur d’une liste plus 
complète81 ; d’autres suggèrent l’inclusion de catégories additionnelles : traités 
incorporant des règles de jus cogens82, et traités relatifs à la justice pénale 
internationale83. Pour ce qui est des traités reproduisant des règles de jus cogens, ces 
dernières survivront en temps de conflit armé, tout comme les règles de jus cogens 
qui ne sont pas reproduites dans des dispositions conventionnelles; autrement elles 
ne seraient pas des règles de jus cogens. L’inclusion de cette catégorie de traités ne 
semble donc pas indispensable. Il est certain, en revanche, que les règles 
relativement récentes en matière de justice pénale internationale devraient former 
une nouvelle catégorie et être incluses dans la liste malgré l’absence ou quasi-
absence de pratique pertinente; on pourrait du reste faire valoir qu’au moins une 
partie de ces règles a pour but précis de protéger les individus en cas de conflit 
armé. 

68. Un État commentateur de la liste voudrait aller plus loin84. Aux types 
d’accords qu’il désire faire inclure dans le corps même du projet d’article 5 [traités 
relatifs au droit international humanitaire, aux droits de l’homme et au droit pénal 
international, Charte des Nations Unies, (voir cf. par. 61 ci-dessus)], il ajoute une 
nouvelle catégorie – traités établissant des organisations internationales. Mais il 
suggère aussi d’en faire disparaître cinq catégories : traités d’amitié, de commerce 
et de navigation et accords analogues concernant des droits privés; traités sur la 
protection de l’environnement; traités relatifs aux cours d’eau internationaux, aux 
installations et ouvrages connexes; traités relatifs aux aquifères et installations et 
ouvrages connexes; traités relatifs à l’arbitrage commercial. 

69. S’il serait d’accord pour inclure dans la liste les traités établissant des 
organisations internationales, le Rapporteur spécial ne voit en revanche aucune 
nécessité d’en retirer les cinq catégories mentionnées au paragraphe précédent. Leur 

__________________ 

 80 Grèce (A/C.6/63/SR.18, par. 43 et 44). 
 81 Japon (A/C.6/63/SR.18, par. 38); Malaisie (A/C.6/63/SR.17, par. 10); Pologne (A/C.6/63/SR.17, 

par. 49). 
 82 Hongrie (A/C.6/63/SR.17, par. 33); Portugal (A/CN.4/622). 
 83 Suisse (A/CN.4/622). 
 84 Ibid. 
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présence est fondée sur la pratique; et la liste revêt un caractère indicatif. Qui plus 
est, il ressort du projet d’article 5 que c’est soit le traité entier, soit une partie de 
celui-ci qui continue d’être applicable; cela signifie que la survie d’un traité 
appartenant à une catégorie placée sur la liste peut se limiter à quelques-unes de ses 
dispositions. 

70. Pour les raisons qui viennent d’être longuement évoquées, la teneur des textes 
du projet d’article 5 et de la liste jointe en annexe au projet d’articles pourrait être la 
suivante : 

 « Traités dont le contenu implique qu’ils sont applicables 

 [1.] Dans le cas des traités dont le contenu implique qu’ils continuent de 
s’appliquer, dans leur intégralité ou en partie, durant un conflit armé, la 
survenance d’un conflit armé n’empêche pas en elle-même leur application. 

 [2. Les traités relatifs au droit des conflits armés et au droit international 
humanitaire, les traités relatifs à la protection des droits de l’homme, les traités 
concernant la justice pénale internationale et les traités déclarant, créant ou 
réglementant un régime ou un statut permanent ou des droits permanents 
connexes, y compris ceux qui établissent ou modifient des frontières terrestres 
ou des frontières et limites maritimes, demeurent ou deviennent applicables en 
cas de conflit armé.] 85 

Annexe 

 Liste indicative des catégories de traités visés dans le projet d’article 5 

  [a) Les traités portant sur le droit des conflits armés, y compris les 
traités relatifs au droit international humanitaire; 

  b) Les traités déclarant, créant ou réglementant un régime ou un statut 
permanent ou des droits permanents connexes, y compris les traités établissant 
ou modifiant des frontières terrestres ou maritimes;] 

  [c) Les traités relatifs à la justice pénale internationale;] 

  d) Les traités d’amitié, de commerce et de navigation et les accords 
analogues concernant des droits privés; 

  [e) Les traités pour la protection des droits de l’homme;] 

  f) Les traités relatifs à la protection de l’environnement; 

  g) Les traités relatifs aux cours d’eau internationaux et installations et 
ouvrages connexes; 

  h) Les traités relatifs aux aquifères et installations et ouvrages 
connexes; 

  i) Les traités multilatéraux normatifs; 

  j) Les traités établissant une organisation internationale; 

  k) Les traités relatifs au règlement des différends entre États par des 
moyens pacifiques, notamment la conciliation, la médiation, l’arbitrage ou la 
saisine de la Cour internationale de Justice; 

__________________ 

 85 Le texte entre crochets reflète la discussion figurant aux paragraphes 62 à 64 du présent rapport. 
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  l) Les traités relatifs à l’arbitrage commercial; 

  m) Les traités relatifs aux relations diplomatiques et consulaires86. » 
 
 

 G. Conclusion de traités pendant un conflit armé  
(projet d’article 6) 
 
 

71. Le projet d’article 6 énonce deux règles : 1) un État partie à un conflit armé 
continue de pouvoir conclure des traités; 2) en période de conflit armé, les États 
peuvent conclure entre eux des accords licites prévoyant l’extinction ou la 
suspension des accords qui, autrement, demeureraient applicables. 

72. Un État Membre87 estime que cette disposition doit être supprimée parce que 
la Commission, en insérant ce texte, a cru voir un problème qui n’existe pas. La 
capacité de conclure des traités relève de l’indépendance de l’État et de sa 
personnalité internationale. Aucun traité de paix, aucun armistice n’auraient jamais 
vu le jour si les États parties à un conflit armé ne conservaient pas cette capacité. En 
disant expressément que la capacité de conclure des traités persiste, on sème le 
doute et la confusion. 

73. Ces critiques s’adressent au paragraphe 1 du projet d’article 6 qui, comme le 
dit le paragraphe 2 du commentaire relatif à cette disposition, énonce la 
« proposition fondamentale » qu’un conflit armé n’affecte pas la capacité des États 
participant à celui-ci de conclure des traités. Cette affirmation n’appelle aucune 
justification88. Cela dit, la proposition de supprimer le projet d’article 6 ne tient pas 
compte du fait que son paragraphe 1 sert d’introduction au paragraphe 2; ce dernier 
ne doit en aucun cas disparaître car il permet aux États concernés de suspendre ou 
de terminer des traités ou parties de traités qui, autrement, demeureraient 
applicables en période de conflit armé. Cette dernière affirmation paraît moins 
évidente que la règle du paragraphe 1 du projet d’article 6. 

74. Un autre État Membre89 voudrait qu’il soit précisé – ne serait-ce que dans le 
commentaire – que le paragraphe 2 du projet d’article 6 est sans préjudice de la 
règle du projet d’article 9 qui dispose que l’extinction ou la suspension, totale ou 
partielle, d’un traité lors de la survenance d’un conflit armé n’exonère pas les États 
concernés du devoir de se conformer aux règles du droit international autres que 
celles du traité qu’il s’agit de terminer ou de suspendre. Ainsi deux États 
belligérants ne pourraient, d’un commun accord et d’un trait de plume, mettre fin, 
dans les relations entre eux, à l’application des Conventions de Genève de 1949 et 
des Protocoles additionnels de 1977. Il semble justifié au Rapporteur spécial de 
conserver le projet d’article 6 et de préciser dans le commentaire que ce projet 
d’article est sans préjudice de ce que prévoit le projet d’article 9. 

75. La référence faite au paragraphe 2 du projet d’article 6 aux « accords licites » 
vise le même objectif : empêcher qu’un accord inter se (voir al. b) du paragraphe 1 

__________________ 

 86 Les catégories placées entre crochets sont celles qui pourraient être incorporées à un nouveau 
paragraphe 2 du projet d’article 5. 

 87 Pologne (A/CN.4/622). 
 88 Pourtant, comme il est noté au paragraphe 4 du commentaire relatif au projet d’article 6, 

d’éminents spécialistes comme A.D. McNair et G. Fitzmaurice ont estimé qu’il fallait s’exprimer 
sur la question. 

 89 Suisse (A/CN.4/622). 
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de l’article 41 de la Convention de Vienne de 1969) entre quelques États parties 
vienne porter atteinte à l’objet et au but de dispositions conventionnelles ou 
coutumières telles que celles des Conventions de 1949 et des Protocoles de 1977. 
C’est la raison pour laquelle le Rapporteur spécial hésite à supprimer l’adjectif 
« licite », contrairement aux suggestions faites par certains États90. Mais peut-être 
faudrait-il expliquer dans le commentaire pourquoi cet adjectif a son importance. 

76. Compte tenu de ce qui précède, la teneur du projet d’article 6 pourrait être la 
suivante : 

 « Conclusion de traités pendant un conflit armé 

1. La survenance d’un conflit armé n’a pas d’incidence sur la capacité qu’a 
un État partie au conflit armé de conclure des traités conformément à la 
Convention de Vienne sur le droit des traités de 1969. 

2. Pendant un conflit armé, les États peuvent conclure des accords licites 
prévoyant l’extinction ou la suspension d’un traité ou d’une partie du traité qui 
serait applicable entre eux dans des situations de conflit armé. » 

 
 

 H. Dispositions expresses sur l’application des traités  
(projet d’article 7) 
 
 

77. Selon le projet d’article 7, « [l]es traités continuent de s’appliquer dans des 
situations de conflit armé s’ils le prévoient expressément ». Sans doute aurait-on 
mieux fait de dire, pour couvrir toutes les éventualités, « si ou dans la mesure où » 
afin de tenir compte de l’hypothèse d’une application partielle. Si la nouvelle 
rédaction proposée au paragraphe 81 du présent rapport est acceptée, cette 
modification ne serait toutefois plus nécessaire. 

78. Deux États Membres91 proposent soit la suppression de ce texte soit sa 
modification92. Le Rapporteur spécial (tout comme la Colombie93) ne souscrit pas à 
la proposition de suppression mais estime que le projet d’article 7 est mal placé et 
pourrait être mieux rédigé. 

79. En ce qui concerne la place à attribuer à cette disposition, un État94 suggère de 
l’insérer à proximité du projet d’article 5. Un autre État95 pense que le projet 
d’article 7 devrait suivre le projet d’article 4 (Indices permettant de conclure à la 
possibilité de l’extinction, du retrait ou de la suspension de l’application), dont il ne 
serait qu’un cas d’application. Le Rapporteur spécial partage le point de vue que le 
projet d’article 7 ne se trouve pas là où il devrait. Mais il ne le placerait pas après 
les projets d’articles 5 ou 4, mais après le projet d’article 3. Cette solution 
imprimerait un ordre logique à l’ensemble des dispositions applicables aux 
problèmes qu’il s’agit de résoudre : i) principe général de l’absence de règle 
entraînant l’extinction ou la suspension ipso facto (projet d’article 3); ii) première 

__________________ 

 90  Colombie (A/CN.4/622); Royaume-Uni (déclaration du 27 octobre 2008, disponible auprès de la 
Division de la codification). 

 91  Chili (A/C.6/63/SR.22, par. 13); Pologne (A/CN.4/622). 
 92  Chili (A/C.6/63/SR.22, par. 13). 
 93  A/CN.4/622. 
 94  Roumanie (A/C.6/63/SR.21, par. 53). 
 95  Suisse (A/CN.4/622). 
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solution possible : les dispositions du traité lui-même apportent la réponse (projet 
d’article 7, qui prendrait la place du projet d’article 3 bis); iii) deuxième possibilité : 
examen d’une série d’indices permettant de déterminer si le traité continue, s’il est 
suspendu, en tout ou en partie, ou s’il prend fin (projet d’article 4); iv) troisième 
possibilité (pouvant se combiner avec la deuxième) : en raison de son contenu, le 
traité est de ceux qui, lors de la survenance d’un conflit armé, demeurent applicables 
en tout ou en partie, ou, au contraire, de ceux qui cessent d’être applicables lors de 
la survenance d’un tel conflit (projet d’article 5); enfin, v) quatrième solution 
possible : les États concernés ont conclu, au cours du conflit armé, des accords 
prévoyant l’extinction ou la suspension du traité qui, autrement, continuerait de 
s’appliquer (projet d’article 6, par. 2). Autrement dit, après avoir énoncé au projet 
d’article 3, la règle (ou plutôt non-règle) applicable à la question centrale du projet 
d’articles, les solutions possibles sont présentées dans un ordre logique. 

80. Un État Membre demande à la Commission d’indiquer les facteurs permettant 
d’identifier les traités qui, en raison de leur nature, ne sont en aucune circonstance 
affectés par les conflits armés. Il est difficile de répondre à cette question de 
manière fiable, mais le Rapporteur spécial pense qu’il n’y a pas de traités 
intouchables. Les accords faisant l’objet du projet d’article 7 perdurent évidemment 
puisqu’ils prévoient leur propre survie, mais non parce qu’ils seraient intouchables 
en raison de leur nature. Les traités visés au projet d’article 5 et à la liste jointe en 
annexe au projet d’articles peuvent également subsister, cette fois en raison de leur 
contenu, mais leur survie ne s’étend pas nécessairement à l’ensemble du traité et, de 
plus, peut être conditionnée par l’application de critères énoncés au projet 
d’article 4. 

81. Ce qui précède mène à la conclusion que le projet d’article 7 doit être 
maintenu; il doit désormais suivre le projet d’article 3 et bénéficier d’une nouvelle 
rédaction qui pourrait être la suivante : 

 « Dispositions expresses sur l’application des traités 

  Si le traité lui-même contient des dispositions [expresses] sur son 
application dans des situations de conflit armé, ces dispositions s’appliquent. » 

 
 

 I. Notification de l’extinction, du retrait  
ou de la suspension (projet d’article 8) 
 
 

82. Cette disposition a provoqué un débat nourri. Aux termes du texte actuel, les 
notifications visées au paragraphe 1 du projet d’article 8 sont des actes unilatéraux 
par lesquels un État informe l’autre État, les autres États contractants ou le 
dépositaire, s’il y en a un, lorsque survient un conflit armé, de son intention de 
mettre fin au traité, de s’en retirer ou d’en suspendre l’application. 
L’accomplissement de cet acte unilatéral n’est pas requis lorsque l’État en cause ne 
veut pas mettre fin au traité, ni s’en retirer ou suspendre son application. C’est là 
une conséquence de la règle générale du projet d’article 3 aux termes de laquelle la 
survenance d’un conflit armé n’entraîne pas ipso facto l’extinction des traités ou la 
suspension de leur application. 

83. Il est spécifié au paragraphe 2 du projet d’article 8 que la notification prend 
effet au moment de sa réception par l’État ou les États visés. Il doit en aller de 
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même lorsque la notification est adressée au dépositaire : la notification devient 
effective au moment où son destinataire l’aura reçue de la part du dépositaire. 

84. Selon le paragraphe 3 du projet d’article 8, rien dans les paragraphes 1 et 2 ne 
porte atteinte au droit du destinataire de la notification de faire objection à 
l’annonce d’extinction, de retrait ou de suspension conformément aux dispositions 
du traité ou aux autres règles du droit international. 

85. Le paragraphe 3 du projet d’article 8 permet donc à l’État notifié d’objecter au 
contenu de la notification s’il estime que celui-ci est contraire aux projets 
d’articles 3 à 7; cette disposition est parallèle à celle des paragraphes 3 à 5 de 
l’article 65 de la Convention de Vienne de 1969. En revanche, la Commission a 
renoncé à inclure dans son projet une disposition correspondant au paragraphe 4 de 
l’article 65 de la Convention de Vienne qui prescrit que rien dans les paragraphes 
précédents ne doit porter atteinte aux droits et obligations des États en matière de 
règlement pacifique des différends. Autrement dit, après la notification et 
l’éventuelle objection au contenu de celle-ci, le processus de règlement des 
différends demeurerait suspendu jusqu’à la fin du conflit armé. En conséquence, en 
pratique, le traité restera paralysé jusqu’au règlement pacifique du différend relatif 
au contenu de la notification. Cette solution a été retenue par la Commission parce 
qu’elle estimait 

« qu’il n’était pas réaliste de chercher à imposer un régime de règlement 
pacifique des différends s’agissant de l’extinction, du retrait d’une partie ou de 
la suspension de l’application du traité dans le contexte d’un conflit armé »96. 

Autrement dit, la période pendant laquelle un ou plusieurs États sont impliqués dans 
un conflit armé ne serait pas, selon la Commission, le moment idéal pour mettre en 
mouvement les mécanismes de règlement existants : l’État ou les États en cause 
penseront qu’ils ont des choses plus urgentes à faire et n’auront aucune envie de se 
pencher sur cette question à ce moment précis. Une telle attitude peut paraître 
compréhensible mais elle ne fait pas avancer la cause du règlement pacifique des 
différends. 

86. La solution retenue par la Commission a été approuvée par certains États97 et 
critiquée par un autre98. Il n’y aurait, selon ce dernier, aucune raison de mettre en 
veilleuse les obligations d’un État en matière de règlement pacifique en ce qui 
concerne les effets des conflits armés sur les traités. 

87. Le Rapporteur spécial ne verrait aucune difficulté insurmontable à prévoir, ou 
du moins à ne pas exclure, que les procédures de règlement demeurent accessibles 
en temps de conflit armé. On notera par ailleurs que les obligations conventionnelles 
concernant cette question sont parmi celles qui risquent de continuer à s’appliquer 
en vertu du projet d’article 5 et de l’alinéa i) de la liste jointe en annexe au projet 
d’articles. On pourrait ainsi compléter le projet d’article 8 par un texte que l’on 
tirerait du paragraphe 4 de l’article 65 de la Convention de Vienne de 1969 et qui 
aurait la teneur suivante : 

__________________ 

 96  Par. 1 du commentaire relatif au projet d’article 8, Documents officiels de l’Assemblée générale, 
soixante-troisième session, Supplément no 10 (A/63/10), p. 134. 

 97  Hongrie (A/C.6/63/SR.17, par. 33); Malaisie (A/C.6/63/SR.17, par. 10). 
 98  Suisse (A/CN.4/622). 
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« Rien dans les paragraphes qui précèdent ne porte atteinte aux droits ou 
obligations des États parties concernant le règlement des différends dans la 
mesure où, malgré la survenance d’un conflit armé, ils sont demeurés 
applicables selon les dispositions des projets d’articles 4 à 7. » 

Ce texte deviendrait le paragraphe 5 du projet d’article 8. 

88. Un autre État99 voudrait connaître les effets de la notification sur les droits et 
devoirs des États parties au traité. La réponse dépend du contenu de la notification : 
dans l’immédiat celle-ci entraîne la paralysie totale ou partielle du traité. Si elle est 
suivie d’un accusé de réception, un droit de faire objection au contenu de la 
notification prend naissance; sinon, l’État notifiant peut prendre la mesure 
envisagée. 

89. Deux États Membres100 estiment que l’exigence d’une notification pourrait 
s’avérer difficile à remplir sur le plan pratique, la même remarque valant du reste 
pour l’accusé de réception, surtout lorsque l’autre État, les autres États ou l’État 
dépositaire sont parties au conflit. On ne saurait nier l’existence de cette difficulté. 
Mais que mettre à la place de la notification et de l’accusé de réception? Sans devoir 
de notification, les règles du projet d’articles deviendraient largement théoriques. Le 
Rapporteur spécial pense que là où des difficultés surgissent, les États concernés 
doivent faire preuve de pragmatisme pour remplir leurs devoirs de notification et 
d’accuser réception; ce qui est certain, c’est que ces actes doivent s’accomplir, dans 
toute la mesure possible, d’une façon analogue à ce qui est prévu à l’article 65 de la 
Convention de Vienne de 1969, et une annonce « au public en général », urbi et 
orbi, ne ferait probablement pas l’affaire.  

90. Un État membre101 met en doute le bien-fondé du paragraphe 3 du projet 
d’article 8 aux termes duquel rien n’empêche un État partie de faire objection à 
l’extinction, au retrait ou à la suspension de l’application du traité sur la base des 
dispositions de ce dernier ou des (autres) règles du droit international. Il demande 
également des renseignements sur les relations entre le paragraphe 3 du projet 
d’article 8 et l’article 73 de la Convention de Vienne de 1969. Le Rapporteur spécial 
pense d’abord que le paragraphe 3 du projet d’article 8 est indispensable; si celui-ci 
venait à disparaître, la question des effets des conflits armés serait dominée par 
l’État notifiant. Pour ce qui est des relations entre le paragraphe 3 du projet 
d’article 8 et l’article 73 de la Convention de Vienne de 1969, on se bornera à 
indiquer que le second réserve la question des effets de l’» ouverture d’hostilités 
entre États » sur les traités, alors que le présent projet est destiné à régler ce dernier 
domaine et ce, autant que possible, en suivant le chemin tracé par la Convention de 
Vienne. 

91. Autre problème, aucun délai n’est fixé pour faire objection à la notification, 
contrairement à ce qui est prévu au paragraphe 2 de l’article 65 de la Convention de 
Vienne de 1969 (trois mois). La Commission a en effet estimé qu’il était difficile de 
prévoir des délais dans le contexte de conflits armés. Peut-être faudra-t-il quand 
même s’y résoudre si le texte proposé au paragraphe 87 du présent rapport est 
retenu; mais, étant donné qu’on se trouve dans une situation de conflit armé, ce 
délai devrait probablement être plus long que trois mois. 

__________________ 

 99  Bélarus (A/C.6/63/SR.16, par. 42). 
 100  Grèce (A/C.6/63/SR.18, par. 45); Royaume-Uni (A/C.6/63/SR.16, par. 59). 
 101  Grèce (A/C.6/63/SR.18, par. 45). 
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92. Une observation intéressante102 consiste à suggérer que le champ 
d’application du projet d’article 8 soit étendu aux États qui ne sont pas parties au 
conflit mais parties au traité. Techniquement ce serait chose facile : il suffirait de 
substituer au texte actuel, au paragraphe 1 du projet d’article 8, la phrase : « L’État 
qui a l’intention de mettre fin à un traité auquel il est partie, de s’en retirer ou d’en 
suspendre l’application, qu’il soit ou non partie au conflit, notifie cette intention 
[…] ». Puisque l’État auteur de cette suggestion dit que la Commission « devrait 
[…] envisager » cette possibilité, le Rapporteur spécial transmet l’observation en 
cause aux membres de la Commission en les invitant à y réfléchir. 

93. Un autre commentaire103 relève que le titre du projet d’article 8 est inexact : 
ce n’est pas de notification de l’extinction, du retrait ou de la suspension qu’il 
s’agit, mais de notification de l’intention de mettre fin, de se retirer ou de suspendre. 
Il est évident, précise l’État commentateur, que la notification en tant que telle ne 
peut mettre fin aux obligations conventionnelles en cause, ni les suspendre. C’est 
l’absence d’objections dans un certain délai (voir par. 88 ci-dessus) qui entraînera 
cette conséquence. S’il y a eu objection, la question demeurera gelée jusqu’à son 
règlement diplomatique ou juridictionnel. Pour clarifier la situation, on pourrait 
envisager d’insérer au projet d’article 8 un paragraphe 4 qui ferait pendant au 
paragraphe 3 de l’article 65 de la Convention de Vienne de 1969 et qui disposerait : 

« Si une objection a été faite dans le délai prescrit, les États parties concernés 
devront rechercher une solution par les moyens indiqués à l’Article 33 de la 
Charte des Nations Unies. » 

Ce texte serait précédé de l’actuel paragraphe 3 du projet d’article 8. 

94. Le projet d’article 8 a décidément intéressé et divisé les États, qui ont formulé 
d’autres propositions à ce sujet. C’est ainsi qu’un État Membre104 demande que le 
droit de procéder à une notification au sens du projet d’article 8 soit limité aux 
traités autres que ceux qui, sur la base du projet d’article 5, en raison de leur 
contenu, impliquent la continuité. Cependant, comme on a pu le noter lors de 
l’examen de celui-ci, ni le projet d’article 5 ni la liste jointe en annexe au projet 
d’articles n’établissent la certitude absolue qui permettrait d’apporter la restriction 
désirée au projet d’article 8. 

95. Pour terminer, on prendra note du désir exprimé par un État Membre105 
d’ajouter, à la fin du paragraphe 2 du projet d’article 8, les mots « sauf les cas où 
elle en dispose autrement » (à moins qu’elle ne prévoie une date « ultérieure »). 

96. Cela étant, le texte du projet d’article 8 pourrait être amélioré et clarifié et 
avoir la teneur suivante : 

 « Notification de l’intention de mettre fin au traité, de s’en retirer ou d’en 
suspendre l’application 

 1. L’État engagé dans un conflit armé qui a l’intention de mettre fin à un 
traité auquel il est partie, de s’en retirer, ou d’en suspendre l’application 
notifie cette intention soit à l’autre État partie ou aux autres États parties au 
traité, soit au dépositaire du traité. 

__________________ 

 102  Chine (A/C.6/63/SR.17, par. 55). 
 103  Pologne (A/CN.4/622). 
 104  Iran (République islamique d’) (A/C.6/63/SR.18. par. 57). 
 105  États-Unis (A/CN.4/622). 
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2. La notification prend effet à sa réception par l’autre État partie ou par les 
autres États parties, à moins qu’elle ne prévoie une date ultérieure. 

3. Rien dans les paragraphes qui précèdent ne porte atteinte au droit d’une 
partie de faire objection, conformément au traité ou aux règles applicables du 
droit international, à l’extinction, au retrait ou à la suspension de l’application. 
Si le traité n’en dispose pas autrement, le délai d’opposition est de […] à 
compter de la réception de la notification. 

4. Si une objection a été faite dans le délai prescrit, les États parties 
concernés devront rechercher une solution par les moyens indiqués à l’Article 
33 de la Charte des Nations Unies. 

5. Rien dans les paragraphes qui précèdent ne porte atteinte aux droits ou 
obligations des États concernant le règlement des différends dans la mesure 
où, malgré la survenance d’un conflit armé, ils sont demeurés applicables 
selon les dispositions des projets d’articles 4 à 7. » 

 
 

 J. Obligations imposées par le droit international 
indépendamment d’un traité (projet d’article 9) 
 
 

97. Le projet d’article 9, qui a ses racines dans l’article 43 de la Convention de 
Vienne de 1969, dispose que l’extinction, le retrait ou la suspension de l’application, 
lorsqu’ils résultent de la survenance d’un conflit armé, ne dégagent en aucune 
manière un État de son devoir de s’acquitter de toute obligation énoncée dans le 
traité à laquelle il serait soumis en vertu du droit international indépendamment 
dudit traité. Ce texte n’a généré aucune observation. Le paragraphe 2 du 
commentaire relatif au projet d’article qualifie de « banal » le principe énoncé dans 
ledit projet, ce qui a poussé un État Membre106 à rétorquer que, bien au contraire, il 
s’agissait d’un principe important. Le Rapporteur spécial propose de conserver 
l’article tel quel et de remplacer au paragraphe 2 du commentaire les mots « semble 
banal » par « semble aller de soi ». 
 
 

 K. Divisibilité des dispositions d’un traité  
(projet d’article 10) 
 
 

98. L’article 10 du projet d’articles adopté par la Commission en première lecture 
prévoit ce qui suit : 

 « Divisibilité des dispositions d’un traité 

  L’extinction, le retrait ou la suspension de l’application du fait d’un 
conflit armé visent l’ensemble du traité, à moins que celui-ci n’en dispose ou 
que les parties n’en conviennent autrement, et hormis dans les cas suivants : 

  a) Le traité contient des clauses séparables du reste du traité en ce qui 
concerne leur exécution; 

  b) Il ressort du traité, ou il est par ailleurs établi, que l’acceptation des 
clauses en question n’a pas constitué pour l’autre partie ou pour les autres 

__________________ 

 106  Suisse (A/CN.4/622). 
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parties au traité une base essentielle de leur consentement à être liées par le 
traité dans son ensemble; et 

  c) Il n’est pas injuste de continuer à exécuter ce qui subsiste du 
traité. » 

99. Il ressort du commentaire consacré à cette disposition que celle-ci reproduit 
mot pour mot les dispositions de l’article 44 de la Convention de Vienne de 1969, 
sauf pour les paragraphes 4 et 5 dudit article qui sont sans pertinence pour le présent 
projet d’articles. Le projet d’article 10 revêt une certaine importance dans le présent 
contexte car la survie ou la suspension partielle d’un traité n’est pas envisageable en 
l’absence de divisibilité107. Étant donné que le projet d’article suit clairement le 
modèle de l’article 44 de la Convention de Vienne, le Rapporteur spécial ne voit 
aucune nécessité de réexaminer sa structure, contrairement à la suggestion faite par 
un groupe d’États108.  

100. Un État Membre109 s’interroge sur la portée du mot « injuste » utilisé à 
l’alinéa c) du projet d’article 10. Pour répondre à sa question, on se reportera aux 
travaux de la Conférence des Nations Unies sur le droit des traités, tenue à Vienne 
en 1968-1969. Ce n’est en effet pas la Commission qui est à l’origine de l’alinéa c) 
du paragraphe 3 de l’article 44 de la Convention de Vienne (et, partant, de 
l’alinéa c) du paragraphe 3 du projet d’article 10). Redoutant qu’un État puisse 
insister sur l’extinction ou la nullité d’un traité en interprétant à la lettre les mots 
« séparables » figurant à l’alinéa a) du paragraphe 3 de l’article 44 et « base 
essentielle » à l’alinéa b) de façon extensive, ce sont les États-Unis qui ont proposé 
ce texte à la Conférence de Vienne. Il se pourrait en effet, expliqua M. Kearney, 
représentant des États-Unis, 

 « qu’un État invoquant la nullité d’une partie d’un traité insiste pour mettre fin 
à certaines dispositions de celui-ci même si le fait de continuer à exécuter le 
reste du traité en l’absence de ces dispositions constitue une grave injustice 
pour les autres parties »110. 

101. Cette explication identifie l’objectif de la proposition américaine, qui est de 
limiter la divisibilité des traités dans le but de protéger l’autre partie ou les autres 
parties contractantes. La proposition ne dit rien, en revanche, sur le contenu du mot 
« injuste ». Le Rapporteur spécial pense toutefois que l’alinéa c) du paragraphe 3 de 
l’article 44 de la Convention de Vienne est une sorte de clause générale pouvant être 
invoquée si la division du traité selon les idées de la partie demanderesse produirait 
un déséquilibre significatif au détriment de l’autre partie ou des autres parties. Elle 
compléterait ainsi les alinéas a) (divisibilité sous l’angle de l’exécution) et b) (la 
clause ou les clauses faisant l’objet de la demande d’extinction ou de nullité ne 

__________________ 

 107 Grèce (A/C.6/63/SR.18, par. 43). 
 108 Pays nordiques (A/C.6/63/SR.16, par. 32). 
 109 Colombie (A/CN.4/622). 
 110 Déclaration faite par M. Kearney. Documents officiels de la Conférence des Nations Unies sur le 

droit des traités, première session, Vienne, 26 mars-24 mai 1968, comptes rendus analytiques 
des séances plénières et des séances de la Commission plénière (publication des Nations Unies, 
numéro de vente : F.68.V.7) 41e séance de la Commission plénière, 27 avril 1968, par. 17. Pour 
le texte de la proposition des États-Unis, voir A/CONF.39/C.1/L.260, reproduite dans les 
Documents officiels de la Conférence des Nations Unies sur le droit des traités, première et 
deuxième sessions, Vienne, 26 mars-24 mai 1968 et 9 avril-22 mai 1969 (publication des Nations 
Unies, numéro de vente : F.70.V.5), par. 369. 
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constituait – ne constituaient – pas, pour l’autre partie ou les autres parties, une base 
essentielle de leur consentement à être liée(s) par le traité). 

102. Dans ces conditions, le Rapporteur spécial ne voit aucune nécessité de 
modifier le texte du projet d’article 10. 
 
 

 L. Perte du droit de mettre fin au traité, de s’en retirer 
ou d’en suspendre l’application (projet d’article 11) 
 
 

103. Le projet d’article 11, dit le commentaire de la Commission, est fondé sur la 
disposition équivalente de la Convention de Vienne de 1969, à savoir l’article 45. Il 
dispose qu’un État ne peut plus mettre fin à un traité, s’en retirer ou en suspendre 
l’application du fait d’un conflit armé, une fois qu’il aura « explicitement accepté » 
que le traité reste en vigueur ou continue d’être applicable [al. a)] ou qu’il devra être 
considéré, « à raison de sa conduite », comme ayant acquiescé au maintien en 
vigueur du traité. La reprise de cette règle, explicitement approuvée par 
d’aucuns111, signifie au fond qu’un minimum de bonne foi doit subsister en temps 
de conflit armé. 

104. Un État Membre112 estime que cette règle « est trop rigide » et que l’État ne 
peut pas toujours anticiper le cours d’un conflit armé et ses effets potentiels sur sa 
capacité de continuer à remplir ses obligations conventionnelles. Par ailleurs, ce 
même État dit comprendre que les circonstances qui mènent à la perte par l’État du 
droit de mettre fin à un traité, de s’en retirer ou d’en suspendre l’application 
interviennent après que le conflit armé aura produit son effet sur le traité113. Les 
arguments ainsi résumés peuvent paraître contradictoires. Le premier semble dire 
que l’évolution des conflits armés est imprévisible et que les États concernés 
devraient pouvoir revoir leur attitude au cours du conflit; si cet argument était 
généralement accepté, le projet d’article 11 n’aurait plus de sens. Le second 
argument, en revanche, semble consister à dire que l’article 45 de la Convention de 
Vienne, tel que repris au projet d’article 11 de la Commission, signifie que la 
situation ne peut être appréciée qu’après que le conflit armé aura « produit son effet 
sur le traité » et que le projet d’article 11 peut être maintenu si ce point est précisé. 

105. Selon le Rapporteur spécial, on pourrait effectivement préciser, dans le 
commentaire relatif au projet d’article 11, que ce dernier couvre les attitudes 
exprimées « après que le conflit armé aura produit son effet sur le traité » – encore 
qu’il soit préférable, pour ne pas trop diluer le contenu normatif de la disposition en 
cause, de remplacer « son effet » par « des effets ». Une solution plus simple 
consisterait à inviter les États, dans le commentaire relatif au projet d’article 11, de 
s’abstenir des comportements visés par cet article tant que les effets du conflit armé 
sur le traité ne se sont pas partiellement décantés. La préférence du Rapporteur 
spécial va vers cette dernière solution. 

106. D’après le même État114, la Commission devrait étudier la relation entre les 
projets d’articles 11 et 17. D’après le projet d’article 17, le présent projet d’articles 
(et, partant, le projet d’article 11) est sans préjudice du recours à d’autres causes 

__________________ 

 111 Colombie (A/CN.4/622). 
 112 Chine (A/C.6/63/SR.17, par. 56). 
 113 Chine (A/CN.4/622). 
 114 Chine (A/C.6/63/SR.17, par. 56). 
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d’extinction, de retrait ou de suspension : accord des parties, violation substantielle, 
impossibilité d’exécution, changement fondamental de circonstances, cette liste 
n’étant pas exhaustive. De l’avis du Rapporteur spécial, cela signifie qu’un État peut 
fort bien invoquer, même s’il a perdu le droit à demander l’extinction, le droit de 
retrait ou la suspension prévus dans le projet d’article 11, d’autres causes reconnues 
par la Convention de Vienne de 1969. Cette conclusion est renforcée par le titre du 
projet d’article 17, qui utilise les mots « Autres cas », et l’explication figurant au 
paragraphe 1 du commentaire relatif audit projet d’article (« Le mot “Autres” dans 
le titre vise à indiquer que ces cas s’ajoutent à ceux prévus dans le présent projet 
d’articles »). La question, toutefois, semble largement théorique, en particulier dans 
l’hypothèse envisagée à l’alinéa b) du projet d’article 11 : il semble peu probable 
que l’on puisse déduire de la simple « conduite » de l’État concerné que 
l’acquiescement de celui-ci au maintien du traité était motivé par la survenance d’un 
conflit armé plutôt que par l’un des éléments figurant dans le projet d’article 17. 

107. Dans une intervention plutôt musclée – il y est question de sloppy drafting ou 
rédaction négligente –, un autre État115 dit avoir identifié une contradiction 
fondamentale : alors que le titre du projet d’article 11 se réfère au droit de mettre fin 
au traité, de s’en retirer ou d’en suspendre l’application, il n’est nulle part ailleurs 
question d’un tel droit. C’est, selon l’État en cause, un défaut fondamental du projet 
d’articles. 

108. Le Rapporteur spécial pense qu’il s’agit là d’un point de vue très formaliste. 
Les dispositions précédant le projet d’article 11 indiquent ce que les États ont le 
droit de faire et à quelles conditions il est possible de maintenir un traité, d’y mettre 
fin, de s’en retirer ou d’en suspendre l’application. Et le projet d’article 8 précise ce 
que les États doivent faire et quand ils peuvent le faire. Si cela ne revient pas à 
définir un droit et les limites qu’il comporte, le Rapporteur spécial ignore de quoi 
ces textes pourraient bien être qualifiés. Cependant, si la Commission souhaitait 
tenir compte de la critique formulée ici, il suffirait de remplacer, dans le titre de 
l’article, les mots « du droit » par « de la possibilité ». 

109. Ainsi la teneur du projet d’article 11, agrémentée d’un minime ajustement 
rédactionnel, serait la suivante : 

 « Perte du droit [de la possibilité] de mettre fin au traité, de s’en retirer ou 
d’en suspendre l’application 

  Un État ne peut plus mettre fin à un traité, s’en retirer ou en suspendre 
l’application du fait d’un conflit armé si cet État : 

  a) A explicitement accepté que le traité reste en vigueur ou continue 
d’être applicable; ou 

  b) Doit, à raison de sa conduite, être considéré comme ayant acquiescé 
au maintien en vigueur du traité ou à son maintien en application. » 

 
 

__________________ 

 115 Pologne (A/CN.4/622). 



 A/CN.4/627

 

3110-28601 
 

 M. Remise en application des traités 
(projet d’article 12) 
 
 

110. La remise en application des traités suspendus du fait d’un conflit armé est 
déterminée à l’aide des « indices » énoncés au projet d’article 4 : articles 31 et 32 de 
la Convention de Vienne de 1969, nature et ampleur du conflit armé, effet de celui-
ci sur le traité, nombre des parties (voir par. 1 du commentaire). La question doit 
être réglée au cas par cas (par. 2 du commentaire). De prime abord, cette disposition 
paraît obscure et appelle des éclaircissements. 

111. Une question importante116 est celle de la relation entre le projet d’article 12 
et le projet d’article 18. Le projet d’article 18 dispose que le projet d’articles est 
sans préjudice du droit des États parties à un traité et à un conflit armé de 
réglementer, après le conflit, sur la base d’un nouvel accord, la remise en vigueur 
des traités auxquels il a été mis fin ou dont l’application a été suspendue en raison 
du conflit. Sur ce point, on notera que les projets d’articles 12 et 18 sont 
effectivement liés de façon étroite et doivent être placés l’un à proximité de l’autre. 
Dans un souci de clarté, l’on pourrait d’abord prendre le projet d’article 18 et en 
faire le projet d’article 12, parce que, dans un sens, il renferme la règle générale : 
qu’il y ait eu extinction ou suspension, totale ou partielle, les États parties, s’ils sont 
d’accord, peuvent toujours conclure un accord pour remettre en vigueur ou rendre 
applicables même des accords ou parties d’accords qui ont cessé d’exister. C’est là 
une conséquence de la liberté de conclure des traités. Il est également évident qu’il 
ne s’agit pas, ici, de décisions unilatérales. 

112. Le champ d’application du projet d’article 12 est plus réduit : cette disposition 
s’applique aux seuls traités qui ont été suspendus en application des critères 
énoncés au projet d’article 4. La suspension ayant eu lieu à l’initiative d’un État 
partie – partie au conflit armé – en respectant les critères prescrits, il semblerait que, 
lorsque le conflit armé arrive à son terme, ces critères cessent d’opérer, de sorte que 
le traité pourrait ou devrait redevenir applicable, à moins que d’autres causes 
d’extinction, de retrait ou de suspension n’aient surgi entretemps (voir projet 
d’article 17) ou que les parties n’aient convenu du contraire. La remise en 
application peut être réclamée par l’un ou l’autre État ou par plusieurs États parties, 
car il ne s’agit plus ici d’un accord entre États, mais d’une initiative pouvant être 
prise unilatéralement et dont le résultat dépendra du respect des conditions de la 
remise en application (projet d’article 4), question qui sera tranchée, le cas échéant, 
à l’aide des procédures disponibles de règlement des différends. 

113. Voilà donc une analyse sommaire de la relation entre les projets d’articles 12 
et 18, de la question de savoir qui peut prendre l’initiative de la remise en 
application prévue au projet d’article 12 et dans quelles conditions117, et de la 
manière de définir le champ d’application des deux dispositions118. L’analyse 
suggère en fait d’incorporer le projet d’article 18 au projet d’article 12119 et de ne 
plus donner à ce dernier la forme d’une clause « sans préjudice ».  

__________________ 

 116 Soulevée par la Colombie, la Pologne et la Suisse (A/CN.4/622). 
 117 Royaume-Uni (déclaration du 27 octobre 2008, disponible auprès de la Division de la 

codification). 
 118 Colombie et Suisse (A/CN.4/622). 
 119 Colombie (A/CN.4/622). 
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114. La teneur du nouveau projet d’article 12 (qui absorberait le projet d’article 18) 
pourrait être la suivante : 

 « Remise en vigueur ou en application de relations conventionnelles après 
un conflit armé 

 1. Après le conflit armé, les États parties peuvent réglementer, sur la base 
d’un accord, la remise en vigueur des traités auxquels il a été mis fin ou dont 
l’application a été suspendue en raison du conflit armé. 

 2. La remise en application d’un traité qui a été suspendu du fait d’un 
conflit armé est déterminée conformément aux critères visés au projet 
d’article 4. » 

 


